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THREE HUNDRED AND 'SIXTY-FIRST
MEETINC

Held at the Palais de Chaillot. Paris,
or.. Monday, t,. Oclober 1948, at 3 p.rn.
President: Ml'. 'Varren R. AUSTIN

(United States of America)
followed by Dr. Juan Atilio BRAMUGLIA

(Argentina) .

Present: The representatives of the Ïol
lowing countdes : Argentina, Belgium, Ca
nada, China, ,Colombia, France, Syria.
Ukrainian Soviet Socialist P.epublic, Union
of Soviet Socialist Republics, United King
dom, United States of America.

1. Provisicnal agenda
(S,'Agenda 361)

1. Adoption of the agenda.

2. Identical notifications dated 29 Sep
tember 1948 from the Governments of
the French Republic, the Uni'ted States
of Amer-ica and the United Kingdom
to the Secr.etary-General (S/1020 and·
S/1020/Add.1).

2. Statement by the President: app Iication
of the rules of procedure

The PRESIDENT: Il is myduty to caU Ithe
attention of ,the Security Coundl to the
situation which exists under rule 20 of the
,l'nIes of procedure, which 1 shaH now read:

"Whenever !the President of the Securitv
Council deems that, for the proper fulfil
ment of the re~ponsibilities of the Pl1'esi
dency, he should Illot ,preside over the Coun
cil during the consideration of a particular
question wUh which the member he rep~e

sents is dÎ1~ect1y connected, he shaH indicate
his d,ecision to the Council. The Presidential
chair shaH then devolve, for the purpose

TROIS-CENT-SOIXANTE ET UNIÈME
SÉANCE

Tenu'e au Palais de Chaillot, Paris,
le lundi 4 octobre 1948, à 15 heures.

Président: M. Warren R. AUSTIN (Etats
Unds d'Amérique), suivi de M. Juan Atilio

BRAl\IUGLIA (Argentine).

Présents: Les représentants des pays sui
vants: Argentine, Belgique, Caluada, Chine,
Colombie, France, Syrie, République socia
liste soviétique d'Ukraine, Union des Répu
bliques socialistes soviétiques, Royaume
Uni, Etats-Unis d'Amérique.

1. Ordre du jour provisoire
(S/Agenda 361)

1. Adoption de l'o:cdre du jour.

2. Notifications identiques faites le 29 sep
tembre 1948 'au Secrétaire général par
les Gouvernements de la République
française, des Etats-Unis d'Amérique ,et
du Royaume-Uni (S/1020. et S/1020/
Add.1).

2. Déclaration du Président: Applicat;..,n du
règlement intérieur

Le PRÉSIDENT (tra1duif de l'anglais): Il est
de mon devoir d'attÎ'rer l'attention du
Conseil de sécurité sur la situation qui se
ip.résente, aux termes de l'artide 20 du
règlement intérieur. ,dont je vais donner
lectuTe:

« Si le Président du Conseil de sécurité
estime que, pour s'acquitteir comme il con
vient d,es devoiTs de sa charge, il doit
s'abstenir de diriger les débats lors de
Pexamen d'une question détermi,uée, au
regard de laquelle le membre qu'il repTé
sente se trouve dans une 'position parti
culiè.re, il fait part ,de sa décision au
Conseil. La présidence échoit alOTs, en ce

l
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3. Discussion du système d'interprétation à
employer )

M. URDANETA-ARBELÂEZ (<G01JOmbie) (tra
duit de l'espagnol): En vue ·de faciliter Iles
débats, je proposerais que l'ollait TecoU~S

à l'inte:v,prétation simultanée, sans préju
dice, naturellement, de l'utilisation du sys
tème d'interpréh-üion consécutive, si les
membres du Conseil len expTiment le désir.

J'ai donc l'honneur de céder la 'prési
dence à Son Excel1e,Doce le Ministre des
Affaires étrangères de l'Argentine.

Sur l'inviC lion du Président, M. Bramu
glia, représentant de l'Argentine, prend
place au fauteuil présidentiel.

L'artide 7 déclare:

« L'ordre du jour Iprovisoi.re ode chaque
séance du Conseil de sécurité est -établi par
le Secrétaire général et approuvé par le
Présidentâu Conseil de sécurité. »

L'article 7 ne me permet pas de me sous
traire à la responsabilité en ce qui concerne
l'approbation de l'ordre du jour provisoire.
Je ne lis :p.as cet article en ientier, car
j'estime que le second paragraphe ne s',ap
plique pas à la situation actuelle.

L'article 19 déclare:

« Le Président dirige les séances du
Conseil ode sécurité et, sons l'autorité du
Conseil ,de sécurité, repTéS'ente ·celui-ci en
tant qu'organe des Nations Unies. »

".

qui concerne ledit examen, au r.eprésentant
du membre suivant du Conseil de sécurité
dans l'ol'dre alphabétique U1nglais, étant
entendu que les dispositions du présent
article seront a:pplicables aux repi'éseutants
du Conseil de séourité successivement ap
pelés à la pd'ésldence. Cet a'rticle n'affecte
pas les fonctions de représentation qui
incombent au Pr~sident cÜlnformém~nt à
l'article 19, ni les devoirs que lui 'Prescrit
l'artide 7 du présent règlement. »

En vertu de· .cet article, et pour m'·ex
p'rime.r dans le langage même qu'il 'emploie,
J'estime que :pour m'acquitter, ,comme il
convient, des devoirs de la présidence, je
dois m'abstenir de présider i.e Conseil de
séourité pendant l'examen de la question
particulière qui figure à notre ol'dre du
JOUir, à savoiT: « Notillcations identiques
faites le 29 septembre 1948 au Secréta.h~e

général 'par les Gouvernements de la Répu
blique française, des Eta'ts- - "ais d'Amé
rique et du Royaume-Uni. »

La présidence passe ainsi aulomatique
ment à Son Excellence le Ministre des
Affaires étrangères de· l'Argentine, qui est
le repd'ésenta'llt, aU! Conseil de sécurité, du
membre suivant dalns l'ol'dre ·alphabétique.
Les réservès mentionnées dans l'artide sus
indiqué ont trait aux articles 7 et 19.

of the consideration of tha'l ql1e'stioll, on
the re;presentative of the member next in
Englisli aiphabetieai order, it being under
stood that the provisions Gr ·this l'nIe sb~,ll

apply ta the irepresentatives on the SecurHy
Couneil -called upon successively to preside.
This rule shaH not affect the represen1lative
capacity of the Pl'esident as stated inifule 19
or his duties under rule 7." .

3. Discussion on the method or interpretation
to be used

Mr. URDANETA-ARBELAEZ (Colombia) (trans
lated from Spanish) : In ord'er to facililtate
this discussion, 1 should like to ask that wc
should use Ithe system of simultaneous in
terpretation-without pr.ejudice, of course,
ta using consecutive interpretation-should
represe,ntatives so desir.e.

Inconsequence of that ruIe, and to put
il Ïiu !the language of the rnie itse1f, 1 deem
that for the proper fulfilment of the l'e
sponsilbilities of the Presidency, 1 sbould not
preside over the SecurHy Council during
the conside.r:ation of the par'ticular question
".rlch is on our agenda, namely, the
. Identic notifications of the Governments of
the French Republic, the Unite·d States

.of America ailld the United Kingdom to the
Secretrny-General, dated 29 September
1948."

The P,œsidential chair then devolves,
automatically, on His Exc·ellency, the
Foreign Minister of Argentina who is the
representative on the Securiity Council
whieh is the next member in alphabetical
order. The exceptions whieh are mentioned
in this rule, namely, rules 7 a,ud 19, are the
following :

Rule 7 states:

"The provisional agenda for eaeh meet
ing of 'the SecurHy Council shall be drawn
up by the Secl'etary-General and atPproved
by the President of the Security Council."

Rule 7 does not permit me to evade or
avoid the re8'ponsibility ai passing upon the
provisional agenda. 1 am not reading
the whole rule because 1 regard ·the se,cond
parag["aph as not heing UiPplica,ble to this
situation.

Rule 19 stah~s:

"The President shaH pifeside over the
meetings of the Security Cauncil and, under
the authority of the Security Council, shall
repr.esent if in its capacity as an organ of
the United Nations:'

Therefore, 1 have the honlOur to introduc,e
His Excellency, the Foreign Minist'eT of
Argellltina.

At thel z1witation of the .President,
Ml'. Bramuglia, representative of Argentina,
assumed the Presidency.
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Ml'. PARODI (France) (transla.ted {rom
French) : 1 am sorry if 1 seem to be com
plicating the task of the SecuJ.'ity Council,
but in vicw ,of the importance of 'the matter
W~ are about to discu*is, 1 feel 1 must insis't
that w.e abide by the usual rule, that is,
that we have conseoutive interpr.etatiom.

,:Ml'. VAN LANGENHOVE (Belgium) (transla
Led {rom French): 1 Jully support the
statement just mad~ by the representativ,e
of France. 1 am intel~est,ed in this point for
the same reasons as he is; but if 1 have
rightly understood ,the proposaI of the,
representative of Colombia, simultaneous
interpretation would be used without !pre
judice to the consecu!tive interpr.etation.
This pr.ocedure would be of great help to
some members of the Security Council who
may not he fully conversant with the work
ing languages of the United Nations.

Mr. PAROD! (France) (transla~ed {rom
FrenclL): If the Belgian representative's
interpretation is cor1'e'Ct, iheh of course 1
shall have no objections; on .the c.ontrary,
Hcan OInJy he advantageous ;to have a
simultaneous inteI1p.retation fust, pl'ovided
that the consecutive translation follows. l
have no obj,ections at aIl, if this is indeed
what is intended.

General McNAUGHTON (Canada) : 1 spe21k
only to sU,p:port the suggestion made by ,the
œpresentative of Be1gium. 1 think that the
proposaI made hy Ithe representativ.e of
Colombia i8 very hel;pfuI indeed. 1 am sure
that, with the understanding eXipressed by
the representative of F.rance, that proposaI
could he adopted lby the Security Council
with great advantage fo aIl of us.

Ml'. VVSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Repuhlics) (translated fmmRussian) : The
USSR delegation considers tha't ther.e is no

. reasOln to reject the proposaI made hy the
representative of Colombill' The faet is
that the argument advanced by Mr. Parodi
-that, in view of the importance of the
question undel' discussion, consecutive in
tel'lpretation is desirable-cannot stand up
to anycriticism. If simultaneous inter
pl'etanon is inadJequate for the discuss'ion
of serious questions, then how is it that the
Gen('ral Assembly uses simultaneoU's inter
pretation for the discussion of aIl questions
\Vith which it deaIs, including im;portanlt
ones? And again, how can simultaneous
interpr.etation hamper the discussion of
important problems ? On the conkary,. this
formof inter.pretation faciliÏtates the discus
sion of such questions.

As regards the proposaI of the repre
sentativ,e of. Belgium, to 't,he eff,ect that we
should have first a simultaneoUis, and thoo
a consecutive interpretation, ilb is my
opinion, that this plroposal .is also unsound.
It would lead Ito what iscaUed in Fr.ench
an embarras·· de richesses. 1 do not think

M. PAROD! (France): Je regrette de pa~

raître compliquer la tâche ,du Conseil de
sécuriM, mais, étant donné l'impol'tance du
débat qui s'engage, je crois devoir insister
pour qu'on s'en tienne à la règle hahituelle,
c'est-à""di,re à l'interprétation 'consécutive.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): J'appuie
pleinement l'oLservation que vient de pré
ISenter le représentant de la France. Je suis
d'ailleurs intéressé à la question au même
titre que lui, mais, si j'ai bien compris la
proposition du représentant de la Colombie,
la traduction simul,tanée se feTait saJns pré
judice de l'emploi· de la h'aduction !consé
cutive. Cette f,açon de procéder aiderait
considérablement certains memhr.es ,du
Conseil qui n'ont pas une ,connaissance
approfondie des langues de travail des
Na'tions Unies.

M. PARODI (France) : Si le mode d'int~r

prétation est bien celui que 'vient d'indi
quer le .représentant de la Belgique, .n va
de soi que je ne vois aucun inconvénient,
mais au contraire ,des avantages, à ce que
l'inter.prétation simultanée soit donnée
d'abord, à la condition ·que l'interprétation
conséoutive vienne ensuite. Je -n'ai aucune
objection à formuler s'il en est bien amsi.

Le général McNAUGHl'ON (Canada) (tra
duit de l'anglais): Je ne prends la parole
qu,e pour appuyer la suggestion du repré
sentant de la Belgique. J.e pense qU'e la
proposition du re:p,résentaut de la Colombi.e
est tr~s utile. J(; suis ,certain que, avec la
réserve faite par le représentant de la
France, le Conseil de sécurité pourrait
adopte.r cette proposition dans notr.e plus
grand intér,êt à tous.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du r.usse):
La déléga,tion ,de l'URSS 'considère qu'il n'y
a absolument aucune raison. d'écarter la
,p.roposition du représentant de la Colomhie.
n faut se rendre compte que rargument
avancé par M. Pa.rodi, selon lequel il 'con
viendrait d'avoir recours il l'interprétation
,consécutive, en raison .de l'importance de
laqueSJtion, ne résiste ,en aucun cas à la
critique. En effet, si l'interprétation simul
tanée ne peut être adoptée lorsqu'on dis
cute de questions importantes, ,comment
l'Assemblée générale discute-t-eUe toutes
les questions qui lui sont sou:rr.tioses, y com,
pris les questions importantes, à l'aide de
l'ill'ter.prétation simultanée? D'autre 'part,
loin de compromettre l'eXiamen. des ques
tions impol'ltaJntes, l'interp~étation simul
tanée ne peut au contraire que le faciliter.

Quant à la PJ.'{)position du r.epr.ésentant
de la Bèlgique visant à fah~e procéder à
l'interprétation simultanée, puis à l'inter
:pJ.'étationconsécutive, ,elle me semble éga
lement dénuée de ·tout fondement. Ullie feUe
méthode .créerait ce ,que les Fran.çais ap
pellent un « embarras de richesses ». Je

..,
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tbel'e is nny l'enson to listen to the' snme
thing twdœ, urst in simultnneous inteI1pretn
tion, and Ithe:n in consecutive intel'lpretation.

The' ussa delegnt.ion considel's ihnt more
ndvanced techuical methods should ulways
he preferred !l'O those which nœ less nd
vanced. SimuHnneous interJ)l~etati01111 is, of
course, a more ndvllnced method thnn
consecutive interpretation. And we are aIl
striving ,to introduce ils use in an commit
tees of the United Nations.

The USSR delega'tion thel~efore sees no
valid r.eason to oppose the ,entil'el: logical
proposaI put forward by the representative
of Colombia.

Mr. EL-KHOURI (Syria) : The ;practice we
had adopted in the United States was to
have one ,consecutive !ll't'erpretation into
one of the working languages of the United
Nations, whether English or French. When
a speech was delivered in English. it was
interpreted into French consecutÏvely, and
when given in French it wad inter,preted
into English consecutively. However when
a speech is delivered in a non-working
langua.ge, one simultaneous and one con
secutive interpretation should he sufficient.
For this reason and also hecause we are
now siHing in Paris, and most of the
audience are Fl'Cnch-speaking, 1 believe
that it would he convenient to make a com
promise and save one-th:i,r.d of the time
wasted on consecutive interpretations. With
regard to any speech which is delivered in
any non-worki'llg language of ,the Security
Council-that is, eHher Russian or 8:panish
-we could have simultaneous interpreta
tion into English and consecutive inter
p,retation into French.

Those speeches only wouM he simul
taneously interp!'eted into English and then
there would be aconsecutÏVie interpretation
into French. 1 think that would be con
vernent, and that procedure would be
exactly the same as the one we have
adopted in the United States. At the same
time, considering tha,t we are here in
France, it would be better to hav,e' the inter
pretation system conducted in the manner
1 have suggested. 1 think that, in that way,
we would saVie time, and it would he more
correct than to have a double interpretation
for any language other than the wo:rking
languages of the Security Council.

-Ml' . PARODI (F.rance) (translate-d (rom
French) : 1 should like to say just a word
here in re.ply to the staternent just made by
Mi.'. Vyshinsky. Th~ example which he gave

pense qu'il ·est absolument inutile d'en
tendre deux fois la même chose, d'abord
sous forme d'interprétation simultanée,
puis sous forme d'interprétation consécu
tive.

La délégation ,de l'URSS cOllsidère qu'il
faut toujours préférer les moyens tech
niques perfectionnés à -oeUJt qui le sont
moins. Or, il est évident que l'interpréta
tion simultanée est un moyen plus iperfec
tionné que l'interprétation ,consécutive.
Nous ch'e,rchons d'ailleurs tous à le faire
adopter dalilS tout.es les commissions die
l'Organisation des Nations Uni-es.

C'est pourquoi la délégation de l'URSS
n~ voit pas de motif raisonnable pOUl'
s'opposer à la proposition Ip.a.rfaitement
logique du représentant de la Colombie.

M. EL-KHOURI (Syrie) (t"l'Uduit ,de l'an
glais): Aux Et,ats-Unis, nous avions adopt.é
l'usage d'accepter l'mterprétation 'consé
cutive dans l'une des langues de travail de
l'Organisation des Na'tions Unies, qu'il
s'agît de l'anglais GU du français. Quant un
discours était 'prononcé en anglais, une
interprétation -consécutive en était donnée
en français, et quand il était prononcé en
frança·is, l'interprétation consécutive .en
éLait donnée en a·nglais. Mais lorsqu'un
discours est 'prononcé dans une langue
autr,e que les langues de travail, il semble
qu'une interprétation simultanée et une
consécutive devraient suf:fi.r.e. Pour cette
raison, e,t ,aussi par.ce que nous siégeons
actuellemen.t à Paris, que la plus grande
partie de l'auditoire est donc de langue
française, je ,crois qu'il conviendrait de
fa:i,r.e un compromis 'et de gagnei' un fieTS
du temps que l'on 'perd en interprétation
consécutive. On :pourrait, pour tout discoUl's
prononcé dans une langue autre que les
langues -de travail du Conseil de sécurité
- c"est-à-dir,e en .russe ou en 'espagnol 
donner 1'1nterprétation simultanée en aD
glais et l'interprétation 'consécutive en
français. ' .

Ces discours feraien.t seuls l'objet d'une
interprétation simultanée en anglais, ,puis
d'une interprétation ,consécutiV'e en fTaln
cais. Je crois que cette méthode serait
commode cl correspondrait exactement à
l'usage a.dopté aux Etats-Unis. En même
temps, p.uisque nous sommes en Franete, il
serait 'préférable d'organiser le système
d'interprétation de la manière que j'ai
suggérée. n me semble que nous gagne
rions ainsi du temps et que cela 'Vaudrait
mieux que de donn.er deux interpr.étaltions
pour toute langue autre que les langues de
travail du Conseil de sécurité.

M. PARODI (France) : Je voudrais ré
pondre -d'un mot à ,ce qu'a dit tout à l'heure
M. Vy.chinsky. L'exemple qu'il m'a donné
de la pratique de l'Assemblée est certaine-
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of the practice followed in the Assembly is
indeed an ·excellent argument, and l am
quite willing to admit it.

1 would reeaIl, however, thnt the Security
Couneil has always adhered to a diff-erent
procedure. This we have done, fi.rst, because
we fel't tha-t in simultaneous iuterpœtations
the int,ellPr·eloer often found il difficult to
foIlow the rhythm of ,the speaker's words,
so that there was a ,risk that gaps might
occur. In ,the second place, the system of
cons·ecum.ve interpreit·ation usually enables
,the sp·eak1ell' to sorne extent to foUow and
check up on the interpretation made. Here
T may draw one or Itwo exallliPles from the
lpl'actîce of the USSR delega1tion itself.
Ml'. Gromyko was wont to make rneticulous
usè of his right to check 'the accuracy of
intel'Pretations, and he frequently inter
vened Ito make sur,e- that the intelipreta'!ions
followed his words exactly. We benefited
from that practice for two Y'ears.

1 should al80 Hke to point t.dt '1hat the
more eloquent ,the speakers. the mo,re
d'ifficult the interpœter's work in simul
taneous interpl~etation becomp.s. And sinee
1 am particularly anxious ,to follow the
statements of Ml'. Vyshinsky, 1 think it
esp·ecially important to adhere' ito consecu
llive inte11pretations.

1 am only asking at p:I1e-sent fuat we
should continue to follow the ;practice
observed iu New York, described a momenlt
aga by the representative of Syria, with
whom 1 fully agl'lee.

Ml'. JESSUP (United States of Ameri,ca) :
l should like ,to associafJe myself with the
remarks which have just been made by the
representative of France in referring to the
reasons for the established practice of the
Security Council of utilizi'ng cons,ecutive
inte,"por.eta'tions. 1 believe that 1 am correct
in tl.'ec-alling that on earHer occasions in the
Security Council, where simuI.taneous inter
pretations were- used, the sugg.estion that
'they 'should he 'employed was made partly
to facilitalte the task of thie' President in the
conduct of the meetings, so that he might
he able ,to follow a11 'the statements as they
\Vere beilng made.

However. the consideration to which Ml'.
Parodi has caUed attention, namely, the
consideration that members of the Securï.ty
CouiIlcil have found Î't useful, in ,their
estalblished Ipractice, to have the OppOtl.'
tunity to -check upon the accuracy of the
interpretation of their S'ta'tements; this
practice has poin1ted to the desirabilHy of
retainingconsecutive interpretations even
\Vhen simul'taneous' interpl'letam.ons wer,ealso used. . .
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ment un ,excellent argument; je le recon
nais volontiers.

Je rapp.elle ,cependant que le Conseil de
sécurité a touJours maintenu une pratique
différent2. Si nous l'avons faH, ·c'est d'abord
parce que ,nous avons ·estimé que, ·en in
terprétation simultanée, les traducteurs
avaient souvent de la peine à suivre le
rythme de la parole de l'orateur, et que ce
mode d'interprétation risquait de compol'ter
des lacunes. C'est aussi paree. que l'inter
:prétation 'Consécutivp. permet ·généralement
à ·celui qui a parlé de suivre plus -ou moins,
de contrôler dans une certaine mesure la
traduction qui a été ,donnée. Et ici je me
permets de prend.re un ou deux exemples,
dans la pratique de la délégation de l'Union
soviétique 'elle-même. Je rappeHe que notre
collègue M. Gromyko avait l'habitude de
faire usage, 'av·ec beaucoup de soin, de son
droit de contrôler les traductions, et qu'il
intervenait fréquemmeJl1t pour vérifier si
l'intel~p.rétation suivait exactement les pa
roles qu'il avait prononcées. Nous avons
bénéficié pendant deux ans de cette pra
tique.

Je ferai l'Lnarquer aussi que le travail
des interprètes, en inter,prétation simul
tanée, est d'autant plus diffidle que les ora
teurs sont plus éloquents. Et comme je
désire 'particulièrement pouvoir suivre les
interventions ,de M. Vychinsky, je pense
qu'il est particulièrement important que les
interprétations restent consécutives.

Je ne demande en ,ce moment que le
maintien de l!1p;rati·que qui. a été suivie à
New-York, telle que. ra rapp-eIée à l'iJllstant
le représentant de la Syrie a-vec lequel je
suispa:i:'faitement d'accord.

M. JESSUP ~tats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais): Je désire m'associer aux
observ·ations que vient de faire le représen
tant de la F.rance, dans son exposé des rai
sons qui ont motivé l'usage, adopté au
Conseil de sécurité, du recours. à l'inter
prétation consécutive. Je ne -crois lpas me
tromper en rappelant que, en (bs occasions
antéri'eUl"es où le Conseil de sécurité ,a fait
appel à l'interprétation simultanée, on 'avait
proposé ce gen;re d'in.terprétation ·en lp,artie
pour aider le Président à diriger les débats,
en lui permettant de suivre toutes l'es décla
rations, au .fur et à mesure qu'elles étaient
fattes.

Pour .ce qui est ·de la remarque de
M. Parodi, suivant laqueHe les membres du
Conseil de sécuTité,en établissant .cet usage,
ont trouvé commode de pouvoir vérifiel'
l'exactitude de l'interprétation de leurs dé
clarations, l'usage a démontré qu'il était dé
sirable de conserv:er l'interprétation consé
cutive, même quand on a recours également
à l'interprétation simultanée.
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If l rightly understood the suggestion
made hy the representative of Colombia, i,(
was to the effect that for the salœ of con
venienci:: a simultaneous inte11Pretation
should ,be given whenever speeches are
being delivered ill1l any other thaîI1 the
wo;rkillg languages. But 1 Ithink he stated
expressly that this would he without
prejudice to having consecutive interpreta
tions as weIl. And, in supporting the
Colombian proposition, ,the representative
of Belgium took the same point of view.
Thel'lefore, it would he my opinion that we
should reta'ID the IPrincipl,e' of haVÏ!l1Ig two
cons'ecutive Interpretations bu~ that simul
taneous intenpretations should also be
utilized, in order to facilitate the task of the
Pr.esident of the s.e,curity Couneil, in
accordance with :precedent.

Sir Alexander CADOGAN (United King
dom): 1 am generally an advocate of
simu1.talllleous interpretation, which has
many advantages. 1 recognize, hüwever,
that it is an tinnovation and that il~ was not
forese1en in our original procedure. If
representa'lives take exception to its adop
tion 1 do not think 'that we would wish to
force il upon them. At the same' time, 1
should like to sup,port the suggestion made
by the represen.tative of Syria !that in a case
where a speech is made nei'ther in PDe!Ilch
or in English there should be ollie simul
taneous interp;retation iuto one of Ith€
work1ing languages and then a consecutive
interpreta1tion into the otheT la'n,guage. As
far as 1 am concerned, as ,the 11epl'esenta'tive
of an Eng1ish-speaking Gov,ernment, 1
would say that if it wel'e decided that the
English inf.erpretation should be given
simultaneously, 1 shuuld he quite content if
that were the desire of the others mem
bers of the Council.

General McNAUGHTON (Canada): The
Canadian delegation would be willing to
accept the pro/posaI placed before us by the
representa'bive of the Unite·d Kingdom,
~ub}ect to one additional condition which
1 thinks is important in the present circum
stances-nameiy, that one of the additional
languages iuto which simultaneous inter
pretation was giv,en should be Spani'sh so
as to help the P,r<esident in his ,dreliberations
and the conduct of ,this meeting.

Ml'. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
Republics) (translated from Russian) : In
my opinion ithe iproposal of the Canadian
representative is unacceptable, on the
grounds that, if it is a matter of departing
from the usual :procedure in the' common
interest, then there should be no discrimina
tion against ihe other official languages.

In my opintion, such a proposaI' is con
trary both ,to the spirit and to the let~er of
the United Nations Organization; neither
does it correspond ,to the methods which we

Si j'ai bien comp.ris la proposition du
représ'entant de la Colombie,elle :,vait
pour but d'obtenir qu'on eût r:ecour~, pOUl'
des raisons de 'commodité, à l'intel'pr~ta

tion simultanée des discours prononct, en
une langue 'autre que les langues de travaH.
Mais il me semble qu'il 9 déclaTé 'expressé
ment que -cela ne porterai! nul préjudice
à l'utilisation de l'itnterprétation consécu
tive. Le représentant de la Belgique, ,en
apipuyant la proposition de la Colombie, a
adopté le même point de vue. C'est pour
quoi je serais d'avis de r.et.en:ir le principe
des deux interprétations consécutives, mais
d'avoir recours également à l'interprétation
simultanée, ,en Viue de faciliter la tâlche du
Président ,du Conseil <le sécurité, confor
mément aux 'précédents établis.

Sir Alexanùer CADOGAN (Roy&ume-Uni)
(traduit de l'anglais): Je suis en général/en
faveur de l'interpr.étation simultanée, qui
;présente de nombreux avantages. Je recon
nais toutefois qu'elle constitue une innova
tion et qu"elle n'était 'pas tout d'abord pré
vue par notre règlement intérieur. Si cer
tains représentants y trouvent à redire, je
ne crois pas que nous devrions leur forcer
la main. En même temps, j'e, désire appuyer
la suggestion :du repr.ésentant de la Syrie
tendant à ce qt~~, lorsqu'un discours est
prononcé dans u!\e langue autre que le
français ou l'anglais, on :procède à l'inter
prétation simultanée dans l'une des langues
de travail, 'puis à l'inter.prétation consécu
tive dans l'autre. Pour moi, en tant que
représentant d'un pays de langue anglaise,
j.e dirai que si l'on décide de donne"' simul
tanément l'interprétation 'èill.anglais, je n'y
verrai aucun inconvénient, si c"est là le
désir des autres membres du Conseil.

Le général iMCNAUGHTON (Caua,da) (tra
.duit de l'anglais) : La délégation du Canada
est disposée à accepter la 'proposition du
représentant du Royaume-Uni, sous réserve
d'u"Jc condition supplémentaire, que j'es
time importante dans les circonstances
actuelles, à savoir qu'une .des langues sup
plémentaires dans lesqu,~lles sera faite t'in
terprétation simultanée soit l'espagnol, cela
en vue ,d'aide.r le Président à sUJivlle les
débats et à diriger cette séance.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du l'usse):
J'estime que l'on ne peut accepter la. :p,ro·
position du re,présentant du Canada. En
effet, si l'on décide de s'·écarter de l'ordre
éta1hli dans l'intérêt commun, od ne saurait
faire p,reuve de discrimination à l'égard des
autres langnes officielles.

J'estime qu'une telle proposition ne cor
respond ni à l'esprit ni aux principes de
notre Organisation, ni aux méthodes que
nous avions adoptées antérieurement;
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have adopted previously - it is in fact a
fl'esh attempt at discriminav.on ag~inst the
oth~r official languages.

The delegation of the USSR will most
ce:rtainly oppose this proposaI.

The PRESiDENT (translal~,d from Spanislz) :
In conformity with the' OpilfiiohlS cxpœssed
by almost all r.e;presentativetS, 1 shaH put to
a vote ItwO proposaIs which result there'
l'rom.

Wl'th regard to the first, they should vote
" yes" or .. no" on the p.roposai made by
the l'epresell'taHve of Colombia in favour
of the system of simultaneous interpr.e!f1a
tion. The secone vote will he taken on the
question whether simuHaneous interpreta
-tion shaH he followed by consecutive iiD:tle~r

pretation.

Mr. JESSUP (United States of Amemca) :
If 1 may bel p,ermitted 1 should lik'e ['0 ask
a question in the intell',ests of clarification.
As 1 underS'tand it, the President has st·ated
two prOiposal,s whkh he init1ends to put to
the vote. The' first proposaI is, ID. Jf'Afect, a
prüjposal that wc shaH use simu1talllltoUs
int,e;rpretalion 'exclush·'ely. Ther.efore, if one
should vote in favoUJ' of the first proposaI,
Ï't would mean that one favouœd the
exclusive use of simultaneous interp'l~eta

tion ".Vlithout ·consecuitiv,e interp:l'etation. If
one believes in consecutive interpretation,
as 1 undHstand the proposaI of the Pre
sident, one l1'eeds to vote in !t'he negat1y,e
on the fi.l'st proposaI and itll, the affirmativ-e
on the second. Am 1 con'ect in my inter
pretation ?

The PRESIDENT (tmnslated from Spanish) :
It is as stated by the Tep:resenfative of the
United States of America. If the first
iproposal put to the vote is rejected, that
means that ithe 'provisional rules of pro-

. cedul"e must he- applied, and, 'u.ccordring to
them, we use consecutiVie, not simultUilleous,
interpretation. The Security COl.mcil would
be adoiPfing ·a new ·p.rocedu:œ if lit nsed
simu1lf:aneous intell'pretation though that
would facilita te handling the suhject.

Ml'. URDANETA-ARBELÂEZ (Colombia) (trans
lai'ed from Spanish) : 1 regret that 1 have
taken up so much of the Council's time.
When 1 made' this proposa:. 1 did not think
that the COUln.cil wouJdsp,end so much Mme
upon it.

My proposaI does Ilot, in fact, exdude
consecutive Interpretation, but inltToduces
simultaneous interpretation without exelud
ing cons'e.cutive, if l"ep~e'sentatives request
d!t In this case, for ,example, the il"e;presen
'tative of France has -already oaslœd for
consecutive inte1"preta,tion iuto French.
Tf IllY proposaI 1'5 accepted, his 11eques-t will
he met.

cette proposition est une nouvelle tentative
d'adopter une attitude déloyale. à l'é·gard
des autres ktngues officielles.

La .délégation de l'URSS S'{)pposera. fer
mement à ,cette proposition.

Le PRÉSIDENT (tl'aduit de l'espagnol):
Conformement au vœu de la grande majo
rité des IDlmbl'es, j ~ vais mettre aux voix
les deux propositions qUI r-ésultent de leurs
interventions.

Je prie donc les repr-ésentants, premiè
.rement de voter pour ou contre la propo'
sition du représentant de la Colombie
visant à adopter le système de l'inter.pré
tation simultanée et, deuxièmement, de se
prononcer Siur la question. de savoir si l'in
terprétation simultanée sera suivie de l'iJn
terprétaticm consécutive.

:M. JESSUP (Etats·Unis d'Amérique) (lra
.duit de l'anglais): Avec votre permission,
j'aimerais poser une questbn pour dm
fier la situation. Si j'ai bien compris, le
Président a énoncé deux propositions, qu'il
a l'inten.tion de mettre aux voix. La :pre
mière vise en fait à ce qu'on. ait recours'
exclusivement à l'interprétation simul
tanée. Si don~ nous votons en faveur de
cette pr<~mièl'e proposition, cela signifiera
que nous sommes partisans du recours
t'xclusif à l'interprétation simultanée, sans
intel"prétation consécutive. Si nous sommes
en faveur de l'interprétation ,consécutive
- c'·est ainsi, du moins, que j'interprète la
pro:,osition du Président - il faut voter
contre la première proposition "et pour la
seconde. Mon interprétation est':'elle cor
recte?

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol):
C'est exact, la .question se préserute en fait
comme vient :de l'in.diquer le l~eprésentant

des Etals-Unis. Si la première :pr.Dposition
est rejetée, il faudra ap'pliquer le règle
ment intérieu.r provisoire, qui nous oblige
à utilis,er l'interprétation consécutiVoe.et non
pas l'interprétation simultanée. En a~r!))nt

. re,cours à l'interprétation simultanée. né
cessaire à une meïlleure comprehension de
la question, le Conseil de sécurité s'éc,ar
terait de l'usage établi.

M. URDANETA-ARBEdËz (Colombie) (tra
duit de l'elSpagnol): Je ;regrette .d'avoir
occupé le Conseil aussi longtemps. Je ne
pensais pas que ma proposition détounne
rait le Conseil -aussi longtemps de ses tra
vaux.

En fait, je 'Propose uniquement que
l'on utilise l'int.erprétation simultanée sans
exclure pour cela l'interpréfa-îiofi' con
sécutive, si les membres du Conseil la
demandent. Par exemple, actuellement, I.e
r.eprésentant de la France a déjà demandé
l'interprétation consécutive en français. Si
ma proposition ,est adoptée, il sera donc
satisfait à la demande du représentant de
la France.
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M. URDANETA-ARBELÂEZ (Colombie) (tra
duit de l'espagnol): Je n'ai pliS modifié ma
proposition primitive et je vais vous la
soumettre de nouveau sous la même forme.
Je propose tout simplement d'utiliser l'in-

M. MANUILSKY (République socialiste so·
viétique d'Ukraine): iEtamt donné que l'au
dition de l'interprétation n'est pas toujours
par.faite, je demande au re.présentant de la
Colombie s'H maintient sa proposition ori
ginale ou s'il adhère maintenant à la pi'O
:p.osition du représentant .de la France.

'Le .:;;'iDENT (tmdzzU de l'espagnol):
Puisque la proposition du représentant de
la Colombie a été modifiée afin de préciser
que l'utilisation de l'inter:prétation s.imul
tanée n'exclut pas celle de l'inte.rprétation
consécutive, je vais mettre aux voix cette
proposition. Je 'prie donc les membres du
Conseil qui sont 'en faveur de la proposi
tion du représen.tant de la Colombie de
bien vouloir l'indiquer.

La suggestion du Président ne tenant pas
compte de cette variante que j'ai proposée.
je crois donc que ma proposition devrait
également être mise aux voix. J'espère que
ma suggestion aura l'.approbation de tous
les membres,car il selrait préférable que
le ConS'eil de sécurité suivit toujours une
manière d'agir déterminée, au lieu .de re
courir, pour chaque discours, à l'une OIU

l'autre de ,ces méthodes. Celaentrainerait
des complications, et je c.rois qu'il serait
préférabl'e d'adopter la méthode que j'ai
proposée.

M. EL~HOURI (Syrie) (tmduit de l'an
glais) : Les deux propositions que le Prési
dent a l'intention de mettre aux voix nt'
tiennent pas compte de ma proposition.
J'ai 'prooosé d'adopter ici l'usage suivi à
New-York, que connaissent tous les mem
bres du Conseil de séClurité et qui donnait
toute satisfaction; 'c'est-à-dire de ne donner
qu'une S'eule interprétation consécutive, ,en
dehors de l'interprétation simultanée. On
pourrait à volonté intervertir, ce faisant.
l'anglais ou le fratnçais, selon l'auditoire.
Cette pl'O'position a été appuyée par les
représentants de la France et du Royaume
Uni, c'est-à-dire ·pa.r les délégations le plus
directement intéressées à la question.

Si d'autres représentants demandent une
interprétation consécutive ·en alnglais, ma
proposition permettra de hl leur accorder.

Il suffirait donc, à Illon avis, de mettrt'
uux voix la proposition de ma délégation;
si elle est adoptée, nous utiliserons l'inter
'p.rétation simultanée, ce qui facilitera la
tâJche pour nous tous, 'et si un membl'('
demande l'inte.rprétation consécutiv,e, nous
la lui aocorderons.

The PRESIDENT (tflanslated from Spanish) :
Considering that the proposaI of the repre
sentativ-e of Co'.lombia has be,en altered
making it quite clear that simultaneous
inJberpr.etation would not exc1ude consecu
tive i.nterpretation, 1 shan now put this
prop'osal to a vote. 1 shall ask that members
of the Council who are 1n, favour of the
p,ropos-al made by 'the re,presentative of
Colombia ito l'aise their hands.

If other representntiv,es ask fol' conse
cutive interpreJt'ation into English, that
would 8lso be in order, if my proposnl is
adopted.

1 think, therefore, that il would be suffi
cient to 'put my delegntion's proposaI to a
vol-e; if il is adop1ted, simultnneous int,er
pretrition would be introduced, which
would make our work easier for aH of us;
and if consecutive i.n,terpretation is l'equest
cd, it could be granted.

Ml'. URDANETA-ARBEl:AEZ (Colombia) (tmns
laled from SFunish) : 1 have not altered my
origilnal proposaI and 1 should like to state
it once' more in the form in which 1 submit
ted if. Thait, was, quite simply, that simuI-

MI". MANUILSKY (Ukrainian SOVli,et Socialist
Republic) (lranslated from French): As
the interpr.etation cannot always be hea'l'd
perfectly clear1y, l 'should like to ask the
r:eprreseuta1tiv,e of Colombioa whether he
abid2s by bis original proposaI or whelther
he now su,pports the French representative's
proposaI.

iVIr. EL-l{HOURI (Syrin) : The alternatives
which the President has suggested should
be vO'led upon do not -cover the ;proposaI
which 1 have made. l ,proposed that we
should adopt here also the practice which
has been followed in New "York; it is a
practice which is known to aU the members
of the Security Council :md which worked
v,ery well; namely, '~hat the,re should he
only one consecutive interpretation besides
the simultaneous interpretation. In this way
it could beeither into English or into
French according to Ithe audience. This pro
:posal has been supported by the represen
-tatives of France and the United Kingdom,
the delegations which are most intel'ested
in the matter.

The suggesl'ion made by tbe P.l'esiden t
does not coyer thisalternative of mine,
·therefore, 1 think my ,proposal should be
put to the vote al'8o. 1 hope my suggestion
will meet with the approval of all the
members, since ilt would be pref,e:rable
always ta follow a specifie .practice in the
Security Council without having to -change
to one method or another at every speech.
This would give rise to complications, and
1 think it would be bell,telr toadopt the
me'thod 1 have prQiposed.
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\M. MANUILSKY (République socialiste so
viétique d'Ukraine): L'interprétation si
multaluée aurait-elle Heu dans les cinq
langues officielles, à savoir français, an
glais, russe, chinois et ,espagn01 ?

4. Adoption de l'ordre du jour

ll'l~prétatioll simultanée, sans exclure l'in
lel'prl~tatioll consécutive si cette dernière
l'st demandée.

Le représentant de la France, appuyé par
le représentant -de la Syrie, demande l'in
terprétation consécutive en français. Donc,
si la proposition de la Colomhie est adoptée,
on accédera ù leur requête. Si, plus tard,
d'autres membres du Conseil demandent
l'interprétation consécutive en anglais, ma
proposition la leur fera accorder.

l\Iaproposition laisse donc toute latitude
d'utiliser l'interprétation consécutive à la
demande des membres du Conseil. On a
déjà demandé l'interprétation consécutive
en français. L'adoption de ma proposition
nous ohligera à accéder à la demande des
représentants de la France et de la Syrie.
n en sera ·de même pour le représentant
du Royaume-Uni, s'il demande l'interpré
tation en anglais.

C'est la méthode qui a été utilisée jus
qu'ici au 'Conseil :011. se servait de l'inter
prétation simultanée, et l'on autorisait une
interprétation consécutiv.e si un membre en.
faisait la demande. Voilà donc ma propo
sition; j-e n'y ai rien changé.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'eoSpagnol):
Nous allons ,examiner maÎJDJtenant la pre
mière question à l'ordre du jour: l'adoption
de l'ordre du jour.

La parole est au représentant de l'Union
des Républiques socialistes soviétiques.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (trœduit du russe):
Le Gouv'ffi'nement de l'URSS ,estime né
cessaire de déclarer que la proposition des
Gouvernements des 'Etats-Unis -d'AIQl:érjqu~,
du Royaume-UI;Ii et de la France' tendant Jt
inscrire à l'ordre du jour du Consèil de
sécurité la question de la sit.J.tation à Berlin

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol): Oui,
l'interpr.étation simultanée aurait lieu -dans
les cinq langues officielles.

Je vais mettre aux voix lapro.posïtion
du représentant de la Colombie; le vote
déterminera si nous utiliserons l'interpré
tation simultanée, sans préjudice d'un re
cours à l'interprétation consécutive ·en fran
çais ou en. anglais, selon que les membr:es
du ,Conseil l'exigent ou non.

Il est procédé au vote à main leuée.
A l'unanimité, la proposition est adoptêe.

taneous illterpretatîoll should he illtroduced.
hut that consecutive interp,retation could
he used if thero wcre u request for H.

In 'this caoc, thcliepresentative of France,
supported by .the representative of Syrin,
has. asked for consecuthr.e interpl'etntïon
into F.reoch. Thus, if the Colomhiull pro
possl is adop~ed, their :request would he
granted. If other represell'tatives then ask
for interpretation into English if my pro
posaI is adopted, their request could he
granted.

Thus, my !proposaI leaves il entirely open
to use consecutive inter,pretation when rc
pre&eilltatives request it. Interp:vetation i'noto
French has already heen requested. If my
proposaI is adopted, th,c reque-st for in1ter
pretation into French made hy the repre
sentatives nf France and Syria would hav,e
to he granted. If the representative of the
United Kingdom should then ask for irüe~r

pretatiou. in1to English, fuis too would he
gralll~t·ed.

This was the method ellliPloyed on fOl'me'r
occasions in the- SecuTlÎty Council. Simul
taneous interpretation was used aiIld con
secu.tive in·terpretation was giv.en when
reques!ted. This, then, is my p,roposal. 1 haVIe
not altered il.

4. Adoption of the agenda

The PRESIDENT (translated {rom Spanish):
We will now turn :to fhe Mst item which
is :the .adoption of the ag.enda.

1 calI upon the representatiVlc of the
Union of Soviet Socialist Repuhlics.

M1r. VYSHINSKY (Union of SoViÏ,et Socialist
Republics) (translaf!ed from Russiein-) : The
Gover1llIllent of the USSRis compelled to
state that il filllds the ~p:ro,Posal of the
Governments of the United States of AmeT
~c~, flle United Kingdom and Franoe, to
mclude the question of the situation which
had arisen in Berlin in the agenda of 'the

Mrr. MAN'UILSKY (Ukrainian Soviet Socialist
Repubtic) (t.ranslate.ei from French): Would
the simultaneous interpretation he in the
five official languages, fha;! is French,
English, Russian, Chinese and Spanish ?

The PRESIDENT (translated from Spanish) :
Y:es, i.t would indude aIl five official lan
guages.

1 shaIl DOW put to a vote the iP:r.oposal of
the re,presentative of Colomhia. Will those
representa:tÎ\nes in favour 0; the proposaI
that simultaœous interpretation shall he
.used, without p:r.ejudi'ce ;toconsecutive inter
pretaitïon mtoFrench or EngHsh if
requested, l'aise theiT hands?

A vote u'as taken by show of hands.
The proposal was adopted unanimûusly.
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Les mesures prises à ce propos par les
autorités militaires de l'URSS dans l,eur
zone d'occu:Pation en Allemagne présentent
un ,caractère de protection et de défense,
et sont destinées à parer aux agissements
agressifs des trois Gouvernements, qui por
tent toute la responsabilité de la situation
qui s'est ,créée à Berlin. Si ce n'étaient ces
agissements agressifs de la part des Gou
veJ.'lnementsdes Etats-Unis, du Royaume
Uni et de la France, le problème de Berlin
ne se serait pas posé, car les mesures défen
sives que nous v,ennns de iIl1,entionner
n'auraient pas été nécessaires.

On olle saurait contester que la question
de la situation à Berlin est étroitement liée
à la question générale de l'Allemagne, qu'il
serait tout à fait artifidel de vouloir déta
cher la question de Berlin de l',ensemble du
problème ,de l'Allemagne et que, en agis
sant ainsi, on nepou[Tait qu'aboutir à des
décisions irrégulières 'et ne cOl'responda.nt
pas à l'état réel des 'choses.

En soumettant la question de Berlin à
l'examen du Conseil de ·sécurité, on viole
rait ouvertement l'article 107 de la Charte
des NatioDls Unies. Celui-ci déclall'e en
effet:

« Aucune disposition de )la présente
Charte n'affecte ou n'interdit vis-à-vis d'un
Etat qui, au cours de la seconde guerre
mondiale, a été l'ennemi de l'un quel
conque des signataires de la 'présente
Charte, une action entreprise -ou autorisé~

comme suite de cette guerre, par les Gou·
vernements qui ont la r.esponsabilité· de
cette action. »

Les mesures prises par le Gouvernement
de l'URSS, et dont les Gouv·ernements des
Etats-Unis d'Amél'ique, du Royaume-Uni et
de la France se plaignent, ne constituent
pas auh'ecllose que la il'éponse que les
autorités de l'URSS se sont vues obligées
de faire lorsque ces trois Gouvernements
ont, .p.ar une. décision unilatérale, introduit
en Allemagne occidentale une réfomne mo
nétaire à la suite de laquelle on risquait
de voir les billets de baollque démonétisés
ref1ueren mass'€' dans Berlin et dans ln
zone d'occupation soviétique en Allemagne.

tEn présence de cette situation, il a été
indispensable de prendre des mesures pOUl'

protéger l',économie de la zone d'occupa
tion sûviétique en Allemagne du daollger de
désorganisation qu'ava1ent creé pour elle
les Gouvernements des Etats-Unis d'A..."l1é
rique, ,du Royaume-Uni et de la France, qui
refusent de tenir compt.e des conditions
économiques de cette, zone et des intérêts
de sa 'Population.

est dénuée de tout fondement; en effet,
cette qu!!stion llt' relève 'pas ode la compé
tence ,du Conseil de sécurité .et ne saurait,
par conséquent, être soumise à son examen.

To retie:l' the Berlin question to the Secur
iJty 'Council would he a direct violation of
Article 107 of the UnHed Nations Charter,
which states that :

There can be no question that the situa
tion in Berlin is not closely bound up with
the question of Gemnany as a whole and
,that any syparation of the question of the
situation in, Berlin from the 'problem of
Geil'many as a whole would he complete,ly
artificial and would iIl1erely lead to erro
neou'S anidunpractical decisions.

Se~urlty Council completely baseless inas
much as ,this question does '11ot fall withil1l
the competence of the Cou11cil and 'Cannot,
therefol'e, he the subject of discussion in
tthe Council.

The, steps taken by the authorities of the
Soviet Union,against which complaints al'e
made by the Governments of the United
States of America, the United Kingdom and
Franœ were simply counter-measures,
which the authorities ,of the Soviet Union
have heen forced to taltie on account of a
separatecull'rency reform. introduced by the
above mentioned thl'ee Govel'nments in the
western zone of Germany. This measure
placed BerUn and the l'est of the USSR
occupation zone in danger of being flooded
by the new currency, as the re~mlt of the
liquidation of the monetary tokens in the
western zone.

[n the circumstances, the USSR authori
ties took the necessary mensures, designed
,to p:ro:tect the '€'conomic sh~uctul'e of the
USSR occupation zone in Germany against
the disorganization whidl threatened it as
a result of thè action of the Gove·rnments
of the United States of America, the United
Kingdom and France, which do not desil'e
ta- take anlY account of the eco'llomic
conditions of that zone and of the interests
of Hs population.

The measllll'es adopted in tlJJ.is respect by
:the USSR military authorities in their
occupation zone are of a protectiv,e, defen
sive 'character, against the aggressive
aclioIllS of the three Governments who are
wholly responsible forthe situation 'created
in B&li'll. Wel"e it not for theaggressive
a'ctionlS Qf !the United States, the United
Kingdom and France, :the;r;e would be no
Berlin question, as, in that case, il would
not hàVie been necessary to adopt the
dief,ensive counil:er-measures. 1

"Nothing i'il the ,present Charleil' shaH
invalidate or preclude action, in i1.'elation
to any S:tate which during the Second World
War has he'en an enemyof any sigul3.tory
to the present OhaTter,. taken or authoriz,ec1
as a xesult of that war by the GovernlID'errts
having l'esponsibility for such action."
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Thus, aceording to Article 107 of the
United Nations Charter, the Berlin question,
fonning as it doesa part of llhe, question of
Germany as a whol'C, belongs :to the ,compe
tence of those Governmell'ts whieh are
responsible for the .o~cupation of Germa~y.
and conûequently, Il 18 not a matter wInch
,can be con,-:;idered by the Security Couneil.
l ,,,:,, ..

., In fael, as :r:egards Germany in gellieral
and in Berlin in particulall', thereexists a
",'hole series of important interna:tional
agreements and treaties signed by the four
p~wers: the Soviet Union, the Uni;ted
States of America, the United Ringdom
and France. Of these, the most impor:tant
are the, agreements eonduded by the g.reat
Powers at the Yalta and Potsdam Confe
rences, which lay down th'e political and
economic principles governing relations
with Gelmany. These documents deal intel'
alia wi:th such important questions as the
D<eelaration regarding :the defeat of Ger
many and the quadripartite Statement
on the control ma'Chinery in Germany. They
are international treaties and ,agre,ements,
signed by the grea~t Powers, which then took
oVJer full 'authority in Germany for the
duration of the period of 'Ïrr''Plementation
by Germany of ,the hasic requirements of
unconditional, surrender.

Thiere are severalagreeme'Dits, signed by
the above..lJllentioned Powers which refer to

.the zones of occupation in Germany and to
:the admin'isbration 'of ,greater Berlin. In
thisconnexion, ,attention must be drawn to
a most important provisiol1l of the Berlin
Conferience of tlu'ee Powers :to whi'ch later
France and China adhered, namely the
provision estahldshing the Council of
Foreign Ministers. That ,Council was asked,
among D'ther things, to prepa:œ a pa'Ci:fic
seUlement for Germany and if was stipu
lated Ithat :the docume:Illt thus preIPaI'ied

'would be accepted by a demO'cratic German
Government as soon as :suoh a government
had beenestablished.

Thus, in view of the special international
agreements all'd treaties signed by the
grea't Powers, t'he whole 'pll'oblem of Geil.'
many, including ithe Berlin questionl, is a
matter to be settled by the GOViernments
which hear the r:e&ponsihility foor the o'COu
pation of Germany; this problem ·cannot,
:therefore, be' aUowed to come up ;for consi
deraition before any othe,r body than ,that
defined in th,e internlational agreements
under which ar,e the signature .' the great
Po~'ers.

. Inàt, in short, i's :the principle Iproclaimed 'ln Article 107 of ,the United Nations Chartel', '
which makes if de,all' ,that the responsibility
for ,conditions in the territories of enemy

Ainsi donc, eonformément aux di&posi
tions de l'Article lOi de la Charte des
Nations Unies, la question de Berlin, qui
fait partie du problème de l'Allemagne
dans son ensemble, relève du jugement des
Gouvernements qui ont la responsabilité
de l'occupation de l'Allemagne, et ne sau
rait être soumise à l'examen du COnEseil de
sécurité.

En effet, en ce qui eonceroe l'Allemagne
et plus partieulièrement Berlin, il 'œste
toute une série de traités et d'accords inter
nationaux importants intervenus entre les
quatre Puissances, c'est-à-dire l'Union so
viétique, les Etats-Unis d'Amérique. le
Royaume-Uni ,et la France, Les plus impor
tants d'entre. eux sont les accords conclus
par les grandes Puissances aux Conférences
de Y:alta et de Potsdam, accords qui ont
établi les principes économiques et poli
tiques devant régir les relations avec
l'Allemagne. Parmi ces document>s, il en
est d'extrêmement importants, tels que la
Dédaration concernant la défaite de l'Alle
magne ou la Déclaration. eoncernant les
organismes de eontrôle en Allemagne. Ces
documents constituent des traités ,et des
aœords ilIlternationaux, signés par les
grandes Puissances qui ,assumèr.ent alors en
Allemagne le pouvoir suprême pOlUii.' la
durée de l'exécution \par tOC pays des stipu
lations fondamentales de la reddition sans
conditions.

Nous sommes ,en présence d'un certain
nombre de conventions qui sont interve
nues entre ces Puissances au sujet does zones
d'occupation en Al1ema,gne 'et au sujet de
l'administration du grand Berlin. Il y a
également lieu de mentionne,r une décision
importante adoptée à la Conférence de
Berlin 'par les trois Puissances auxquelles
la ,Chine et la Ftr.ance se son,t jointes 'par
la suite; je Voeux parler de la décision por
tant ,créaltion du Conseil des Ministres des
Affair:es étrangères. Ge dernier est ~hargé,
'entr,e autTes choses, d'élaborer oun J:'ègle'
ment paiCi:fique 'en ce qui concerne l'Alle
magne, étant entendu que le doooment qui
~era ainsi préparé devra êh'e ratifié par le
gouVoernement de l'Allemagne démoor-a
tique, quand ce gouvernement sera cons
titué.

Ainsi donc, en vertü des accords et traités
internationaux si&l"llés par les grandes Puis
sances, l'ens'emble de la question de l'AlIe
magn,e, y .compris la question de Berlin,
est un problème qui doit être tranché par
les Gouvernements qui portent la respon
sabilité de l'occupation de 1'Allemagne.
Cela signifie que l'on ne saurait soumettre
ce :problème à un organe différent de celui
quies/, prévu dans les conven'i:ions intelr
nationales portant la signature des grandes
Puissances.

C"est 'précisément sur -cette position d-e
principe que porte l'Article 107 de la
Charte des Nations Unies, qui indique· de
manière claire que la responsabilité de la
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countries cOlltl'ol1ed by nlUed Governmenlts
devolves 0'11 those same Governments. It
follows, tbel'efore, that aU questions arising
in connexion with s11ch control, including
the question of the situation in BerlillJ, have
lo be decided through direct negotiations
betwcen the GoveJrnmel1'ts IIespo'l1sihle und~r

the nbow international agreements for the
state of 'things in Ge,rmany as a whole and
in any of its parts or sectors, and pai'
ticularly, of course, in Berlin, Hs capital.

For the solution of such matters, by the
international agreements to which l have
jllst referred a special control maclril1'ery
for Germany was establisheod: the Four
Power Control Council and ithe Council of
Foreign Mil1'isters. At .the same time, the
Council of Foreign lVIinisters wasentrusted
witn the ;preliminary task 'Of preparing the
peace setnemen:l in general; and a setHe
ment with Germany in lParticular. together
with ·the ·consideration of any other ques
tions. which subject to the agreement of the
Governments rep':r:esented on the Council
of Foreign Ministers might be referred to
it from time lta time.

If we aIle to keep to the terms of the
above-mentioned international agreements.
and to respect :the signatures a'ppended 010
them. then it c~nnot be recognised as either
legal or correct to refer to the Security
Council any question ,coll'cerning Germany.
including ·thatof Berlin.

A de'cision .lo l'efer any such question to
,the Security Council would constitute a
direct violation of :bhe provisions of the
United Nations Charter and of :the interna
tional ag.reements 1 haV'e mentioned. Most
blatantly of aIl. it would he a violation, of
the agr:eements signed at Yal:ta and
Poltsdam. in acc()!l"dance .to whiclh the ques
tion of Germany falls within ,the sole corn
iP,etenlce of the four Pow,ers bearing the
responsibility for the occupation of Ger
many.

The·ve can be no doubt tha t the German
questions ar·e the very ones which may
have :to he ,colllSidered and decidedex:clu
sively by Ithe machinery set l1'p by the
international agre1ements concluded by the
grea t Powers, with respect to Germany.

. In vi:rtue of the treaties signed hy :them,
the Governments of the United States of
America, the United Kingdom and France
have at their disposaI aH the necessary
leg...? means ,to ,enab1e tbem to submit their
daims anid to rectify by legal means any
grievances arising in connexion with Ger
ma:n.y.

~~.ti~~:~11~~!'f~5~-:~~:~~2::'

situation qui :règne sur le terl'Hoire des
.pays ennemis sur lesquels les Etats alliés
exercent leur contrôle incombe à ces Etats.
Il en découle que tout-es les qmestionli
qui peuvent se poser à propos de l'appU.
.cation de .ce contrôle - .ce qui COt1l1'prend
donc la question de la situation à Berlin
- doivent se régler par voie de négocia.
tions directes entre les Etats qui portent,
aux termes des accoIlds internationaux ci·
dessus. la l'esponsabil:iJté de l'état de· ohoses
qui prévaut sur l'ensemble du territoire de
l'Al1emagne' et dans ses dhnerses :régions ou
zones. et tout spécialement. cela va de soi,
dans la capitale de ce pays. c'est-à-dire à
Berlin.

C'est pour pennettre de résoudre ce
genre de questions au moyen des disposi
tions con.tenues dans les accords mterna
tiona'tlx dont je viens de parler qu'a été
créé un système spécial de contrôle pour
l'Allemagne: le Conseil de contrôle. quadri
partite :eot le Conseil des Ministres des
Affaires étrangères. En même temps. le
Conseil des Milnistres des Affaires étran
gères se voyait confier la tâlche prélimi
naire ,de 'préparer le règlement de paix 'en
général, et notamment à l'égard de l'AHe·
magne; il recevait aussi pour mission
d'étudier ·toutes autres questions dont il
pourrait être saisi de temps en temps. sous
réserv·e ·de l'accord des Gouvernements
représentés en son sein.

Si l'on .reste fidèle aux accords inlerna
tionaux dont je viens ode parleir, si l'on
respecte les signatures qui sont apposées
sur ces documents. l'on devra reconnaître
qu'on ne saurait. sans sortir à la fois du
droit et de l'équité. soumettr.e au .conscil
de sécurité aucune question relative à
l'Allemagne. et. par conséquent. à BerHn.

!En agissant autrement, on violerait les
dispositions de la Charte des Nations Uni~s.

les accords internationaux dont j'ai parlé
et. en tout premier lieu. les Accords de
Yalta et de Potsdam en vertu desquels la
question de l'Allemagne relèV'e uniquement
des quatre Puissances responsables de l'oc
cup.ation deee pays.

H ·est tout à fait évident que les questions
allemandes 'entrent précisément dans l:e
cadre des questions dont r·exam·en et la
solution ne 'peuvent avoir lieu que selon là
procédure établie par les accords signés
par les grandes Puissances à propos de
l'AUemagne.

Les Gouv·ernel1llents d:es Etats-Unis
d'Amérique, du Royaume-Uni et de in
France disposent de tous les moyens légaux
pour ;présente:r leurs rev.endications,pour
résoudre. dans la légalité. toutes les ques
tions ayant trait à l'Allemagne. en confor~
mité avec les accords inte·rnationaux aUX~

que'ls ils ont souscrit.
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They must not, b:ehind the screen of .the
Seourity Couucil, l'eofuse to fulfil the obli
gations they had assumed undetr several
very important interna:tional ,agreements
concerndug Germany. ~hese States and
th1eir Governmentscould not shi:rk 'the obli
gations theyhave assumed uuder these
international trea:ties and agreements. They
cannot be allowed to attempl to disclaim
responsibility fol' theiif failure to fulfil the
obligations th~y have unde~taken.

The Governments of the United Kingdom,
the United States of America, and France
must therefo;re choose the legal way, the
way or procedure established in the inter
national agreements s,igned by l'hem, and
by others .nt a later date. Thal is the legal
method. Those who follow il will not vio
late eHher the Charler of the· United Na
tions, orthe international instruments
which, those Governments hav:e signed.

As the tpll'ee Gov:ernments already know
from the USSR note of 3 October, Ithe
Government of the Soviet Union ,proiposed
the ronvening of ,the Coundl of F-oreign
Ministers which is ,the body competent to
deal with (the settlement of the Berlin
question. Now, il is rather strange ibat a
body which has been functioning regularly
for a considerable period, should fall into
oblivion and be completely ignored, now,
just when, aocording to the three Powers,
a compIicaited and difficult situation has
arisen~a situation requiring an authorita
live intervention.

The Council of Foreign MinJisters was
set upto settle the German question. Il was
in accordance wilth the arrangements made
àt the Potsdam Confeœnce with regard to
the creation of a COllluoil of Foreign Minis
fers that aIl problems should be ,ex.aInined
oil a quadripartite basis, from time to time,
and decisions t-aken on the questions for
which such a Council was set up. That
question is the peaceful setUement foll" Ger
many, a question uipon which hinge 'aIl
thoseproblems which ,have now a.cquired
such great significance.

That same body which was se,t UT by the
thr.e~ Powers-and aptpToved by : five
(smee France and ChiJIl!a aclhered to :the
Potsdam Agr;eement later)- for the spe
cifie purpose of settlingthe German ques
tion is being ignored andby-passed. That
sicle of th:e question is not ,conlSideDedl by
those very Powers which ,established :the
Council, which assumed .d:efinite obligations
towards il, and which laid on il CJertain
obligations with rega,rd to the seUlement
~f 'bhe German qUe:ltion.

Ils ne sauraient invoquer' l'autorité du
Conseil de sécurité pour se dérober aux
engagements qu'ils ont a'ssumés en vertu de
plusi'em.'S accords internationaux fort im~

lPOO"tants e·t relatifs à l'Allemagne. Ces Etats
et leurs Gouvernements ne sauraient 5e
tl'Iefusex à rempliir Iles obligations qu'ils ont
assumées en vertu de ces traités ,et aœords
internationaux. Il est inadmi'Ssible qu'ils
essaient de se soustraire à la responsabilité
qu'entraîne l'iÏnobse:rvation des engage
ments qu'ils ont contractés.

Les Gouvernements du RoyaUlDle-Uni,
, des Etats-Unis d'Amérique et de la France
doivent, par conséquent, s'engager dans la
voie de ~a légalité. C'est la voie qui a été
tracée paT les accords internationaux signés
paT .ces Puissan.ces, et par ceux qui se sont
joints à elle. C'est là la voie de la légalité.
Ceux qui la suivront .n'enfreindront ni la
Charte des Nations Unies, ni les accords
interna.tionaux auxquels les Gouvernements
en question ont apposé leur signature"

Ces trois Gouv·ernements savent déjà
que, lp·a·r sa note du 3 octobre, le Gouver
nement de l'Union soviétique a proposé de
convoquer le Conseil des Ministres des
Affaires ,étrangères qui est précisément
l'organisme compétent pour régler la ques
tion de Berlin, Get organisme a fonctioIllllté
régulièrement pendant un certain temps,
se réunissant en se1ssions périodiques; dès
lors, n'est-il pas étrange que l'on ne' tiellŒlJe
a'Ucuncompte de ce Conseil et que 'celui-ci
'Soit len quelque so:rte' ab'S'ent au moment
même où, selon les :trois ~uàssances, il s'.est
créé une situation complex:e et difficile
qui appelle l'intervention d'un organisme
compéteiI1t ?

Le ·Conseil des Ministres des Affair.es
étrangèTes a été 'créé pour régler la ques
tion de l'Allemagne; les dispositions adop
tées à la Conférence de Po'tsdam en ce qui
conc'ernel la créa·tionl d'un Conseil des Minis
tres d.es Affaires étrangères prévoœent qu'il
sera procédé de temps ,en temps à UlTh èxa
men concerté de tous les problèmes let que
l'ou aura ·à tra:ncher' la question pour la
quelle ila été ,créé, Il s'agit de. la qruestion
du règlement pa.cifique en ce qui cooœrne
l'Allemagne, quèstion à laquelle 'Sont liés
tous les pr-oblèmes qui .r:evêtent a'CtU'elle-
ment lune :telle ian,portance. '

Les trois Puissances en question, ou
plutôt les cinq Puissances, ,puisque la
France et la Chine ont par la suÏ'te souscrit
à .cette d'écision, ont :précisément créé cet
organisme pOUT régler la question de l'Al
lemagne, Or, ,cet organisme .est inexistant
dans la pratique; on n"en fient aucun
compte, on feint même de l'ignorer. îLes
Puissances qui l'ont créé s'abstiennetnt de
traiter cette question, bien qu"elles aient
contracté certains ,engagemen.ts bien définis
à tl'égard de cet organisme et qu'eUes
l'aient ,chargé d'obligations précises en ce
qui CODcoone le règlement de la question
de r Allemagne,.
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For the only legal way of deaUng with
the matter is to hav:e the CouIllcil of Foreign
Ministers examine the Berlin question. That
way is in ·coniformity with the Charter of
:the United Nat:ons and with existing inter
national agreements, sinee ATuele 2 of the
Charter requi:res that Governments shall
f.ulfil in good faith the obligations ass'Umed
by them.

Pacla servanida sunl ("trea:ties aIle made
to be observed")----such is the basic prin
ciple of international law, of international
co-op,e:ration. So, if youplease, cal'lry out
that fundamental requirement. Turn to
that body wmeh was set up fol' that pur
pose in accordance with the '!l'eaties which
you YOUl'Selves have 'signed, and in this way
discharge the obliga:tions which this tœaty
imposes Uipon you.

The GOV1ernments of the tln~ee States the
United S'tates of America, the United King
dom and France maintain, .in a note
addressed to :the Secretary-GeIieral of the
United Nations,. that the. situation in Berlin
is a threa't to internatioJllalpeace and secur
ity. In tha:t note, it iJs S'tated :that the S'aid
Governments have decided to SlUibmit the
Be'l'1inquestion to the Security CO'llncil's
considera;tion inorder that the ex,ïst'ing
'threat to international p'ea'ce and seeurity
may he ,eliminated, al1eging by that sta:te
ment that inte,rnational ,peace and security
a:r:e'now being threatened on account of the
situation in Berlin. But snch statements are
unfounded and absurdo

As it is made c1ear in the note presented
hy the Gov,ernment of the USSR on 3 Oc
tober 1948, that ·is to say, the note which
was presenrted yesterday, 'the statement by
the United States of America, alleging the
cl'Ieation of :a situation in Berlin threatening
in:temational !pea'ce and 'secUirity, does not
correspond to the trUie facts and is but a
means ofexerting 'pressure, an attempt to
use the United Naltioos to further j ts mvn

aggressive tends. Snch statements by the
three Governments which, 'as l have alreadv
said, are completely 'Unfounded and absurd,
are' meant to l'aise a hubbud arou:nd the
ques:tion of theso-called Berlin blockadie,
although no snch blockade in fad exists.

The staternents regarding the danger of
famine are also ,completely unfouTIided;
they are simplya propaganda manœuvre.
As far back as Ule beginning of June, the
Soviet Government, at the reqUiest of the
USSR Military Administration in Germany
had ·decided to assume res:ponsihility for
sUPJplying the ,eDltire .population of. Berlin.
In a sta'tement which Marshall Sokolovsky
made ,to a number of correspondents of
Berlin. newspapers, it was indicated that
hundreds of thousands of itons of grain,
and over ten thousand tons of fats, had

01', cette façon d'envisager la question de
Berlin, qui consiste à la soumettrè à l'exa
men du Conseil des Ministres des Affaires
étrangères, 'est précisément ila seule voie
légitime; elle est d'ailleurs conforme à la
Charte des Nations Unies ,ainsi qu'auX
accords internationaux. En effet, l'Al1'ticle 2
d:e la Charte exige que les Etats iMembres
remplissent de bonne foi les obligations
qu'ils ont assumées.

[>facia sel'vanda sllnt: « Les traités doi
v,ent être respectés », tel est le ,pil'Încipe
fondamentl::lj de la collaboration et du
droit internationaux. Veuillez donc vous
conformer à 'ce principe' fondamental.
Adl'ess·ez-vou:s à l'organisme qui a été créé

àceUe fin, cOiufOl1'mément aux accords que
vous avez conclus; remplissez donc les en
gagements que vous avez assumés en vertu
die cet accord.

Les Gouvernements des trois Puissances,
à savoir les Etats-Unis d'Amérique, le
Royaume-Uni et la France, ont adressé au

Secrétaire général de rOrganisation des
Nations Unies une note dans laquelle ils
affirment que la situation qui s',est créée à
Berlin ·constitue une menace à la paix 'et à
la sécuri't·é internationales. La note déclal1e
que les h'ois Gouve~nements ont décidé 'de
soumettre la question de Berlin à l'examen
du 'Conseil de sécurité afin d'éliminer toute
menace à la paix et à la sécurité interna
tionales ; ils ont aHégué par là même que
la paix et la sécurité internationales étaient
actuellement menacées, vu la situation qui
existe à Berlin. Or, ces déclarations sont
absurdes et dénuées de, ,fondement.

Ainsi que le Gouvernément de l'URSS l'a
indiqué dans sa no:te du 3 octobre ,diemier,
la déclal'ation du Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique selon laquelle la situation
qui s'est créée à Berlin constituerait une
menace à la paix let à la sécurité intel'na
lionnles n',est pas conforme à la ;r,éalité ; il
ne s'agit là que d'un moyen de pression et
d'une tentative de la ,part des Etats-Unis
d'utiliser l'Organisation des Nations Unies
à ses propres fins d'agression. Ces déclara
tion0 des trois GouvernemeDits qui sont,
cr mme je viens de le dire, absurdes et
cl. ·nuées de :tout fondement, sont destinées
à entretenir une agitation :tapageus-e, à pro
,pos de ce que l'on appelle le blocus de
Berlin, alors qu"en ,réalité, il n'y existe au
cun blocus.

,Les déclarations que l'on faHau sujet
de la famine qui serait imminen:tesont tout
aussi injustifiées tel ne 'sont que pure ,propa
gande. A la requête des autorités militaires
de l'Union soviétique en AI'lemagne, le Gou
vernement de l'URSS a, dès le -début de
juin, décidé d'assure1r Je ,ravitaillement de
l'ensemble de la population de Berlin. La
déclaration que le maréchal Sokolovsky a
faite à un certain nombre de 'corr-espon~

.dants de p<l'essE:: berlinois précise que
l'URSS a déj à ,fou:rni aux zones occide~

tales de Berlin dies centaines de nul·
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been delivered by the USSR to the western
se'ctors of Berlin. Aocordinig to incomplete
data, nine hundl1'ed tons of supplies, not
including coal, ,textiles, ,etc., ar.e being sent
daily by various routes from the USSR zone
ta :the western sectors of Berlin; nor is
ther.e any obstacle to the supplying of the
occupation foœes.

Consequently, all the accusations levelled
at the Union of Sovi,et Socialist Relpublics
do not withstandcriticism, and aH those
rumours are being s.pread me"ely to sow
fear,. worry and war hys~erja, and are not
at aH intended to further a real settlement
of ,the situation in Berlin.

In the note submitted by the ,three
Governments on 26 September, there is also
the unfounded assertion that the USSR
authorities in Berlin had allegedly per
mitted an attempt hy a minori.ty of the
Berlin population to set aside the Berlin
M!Œll'Îcipality by fO'floe. The Gov:ernment of
the Sovie:t Union, in its note of 3 Octoher
to the Governments of the Unlited States of
America, the UnlÎted Kingdom and France
has officiallyrefuted those unfounded aocu
sations. The militail'Y authorities in Berlin
had received firm instructions from the
Government of the Soviet Union that thev
shouldensure the normal work of local
organs of government in spite of the Berlin
population's discontent with the existing
situation. That fact has heen confimned by
the Foreign Minister of the Union of Sovièt
Socialist Republics, Ml'. Molo,tov, at the
meeting of 30 August with the represen
tatives of the United States of America, the
United Kingdom and France.

Theabsurdity of the above:-mentioned
assertions 'concerning the USSRauthoriiies
is also shown by the bct that .the disoTders
mentioned by the notes of the three Govern
ments 'took place in parts of Berlin which
ar~.not ul1lder the jurisdiction of the USSR
ml~Itary authorities and res'ponsibility for.
WhlCh :doescoll'sequ.ently 'Uot rest with it,
but 'M!th the mili:tary authorities of th'e
û~er thIree sectors of Berlin. Ther.efore,
tlns asse.vtion made by the three Govern
~ents does notcorrespond to the facts
elther, and thus ,the argument that th,e
present ,situation in Berlin 1S a threat to
InterDIational peace and security, an argu
ment which has been ,put forwaTd to prove
tha:tthe Securi:ty Cou:ndl must ,examine the
Berlin question, must also be 'coll's-ideil'ed
co~pIetely unfounded. It should be sim[J,Jy
r~Jec~ed as not corresponding to the actual
SItuatIon.

Hers <le tonnes de céréaLes et pLus de
dix mille tonnes de ma'tiè:r:es grasses.
D'après des renseignements qui sont loin
d'être ,complets, la zone soviétiquee:Klpédie
quotidiennement, par des voies diverses,
aux zones occidentales de Berlin, près de
neuf cents tonnes de produits, sans com.pter
le charbon, les étoffes, etc. De même, l'ap
provisionnement des troupes d'occüpation
n"est aucunement menacé.

Ainsi donc, toutes les accusations qui ont
été formulées contre l'Union ,des Répu
bliques socialistes soviétiques ne résistent
pas à la critique; toutes les rumeurs de ce
genre ne sont répandues que pour. inten
sifi~r les sentiments d'anxiété .et d'angoiss,e
et rendre plus aiguë la psychose d~ guerre;
elles ne cherchent aucunement à aboutir à
un règlement veritabl,e de la situation qui
existe à Berlin.

La note des trois Gouvernements en date
du 26 septembre contient également une
affirmation gratuite, selon laquelle les auto
rités soviétiques de Berlin aurai'ent toléré
qu'une faible partie de la population de
Berlin tentât de renverser !par la force la
municipalité de Berlin. Dans sa note du
3 octobre, adTessée aux Gouvernements des
Etats-Unis d'Amérique, du Royaume-Uni, et
de la France, le Gouvernement de rUmon
soviétique a réfuté officiellement ces accu
sations non fondées. Malgr·é le méoonten
t'ement que manifeste une partie de la
population ,de Berlin à l'égard de la situa
tion qui s'est oréée dans œtte ville, le. Gou
vernement de l'Union soviétique· a donné
aux autorités militaires de Berlin des ins
tructions leuT enj oignant d'assurer le fone
:tionnement normal des organismes locaux
berlinois. Cela a été confirmé par M. Mo
lotov, l\finistre des Affaires, étrangm-es de
l'Union des Ré'publiques socialistes sovié
tiques, au cours de l'entrevue qu'il a eue
le 30 août av'ec les représentants des Etats
Unis d'Amérique, du Royaume-Uni et de la
France.

L'absurdité de ces déclarations dirigées
contre les autorités de l'URSS apiparait_
é~alement si l'on Hentcompte de ce qu,e les
désord;res mentionnés dans les notes des
trois Gouvernements se sont déroulés' dans
des quartiers de Berlin qui ne sont pas
placés sous le contrôle des autorités mili
taires de l'URSS ; ce n'est donc 'pas ce
dernier qui ,est 1"es'ponsable de ces troubles,
mais bien les autorités militair,es des trois
autres zones de Berlinl. Ainsi' donc, cette
allégation faite par les trois GOUVeJl'
nements est, elle aussi, contraire à la réa
lité. Par conséquent, on doit ,également
cl1nsidérercomme dénué de tout fondement'
l'argument selon le,quella situation qui s'est
créée à Berlin COlllstituerai:t une mena'ce à
la paix et à la sécurité inte,rnationales. Or
c'est là l'argument que l'on a invoquè pour
justifier l'examen par le Conseil de sécurité
de la ·question de Berlin. On doit tout sim
plement rej'eJhèlrcet argumeint, car il ne

, correspond 'pas aux faits.



: For ,the il'easons wlûch 1 have just explain
ad, we ôbj ect ,~o the proposaI to include
Ute B~lin question in: the agenda of the
Security Council and press for Hs exdusion.

The PRESIDENT .(translated from Spanish) :
Icall on the representative of Belgium to
speak on a poin<t of or,der.

Mr. VAN LANGENHOVE (Belgium) (trans
lated from Fl"elJlch): 1 have listenedcare
fully to the statement of the USSR represen
tative. The very fuH comments he has made,
however, ,cOD'cern main~y the substance of
the que'stion.'Y.et, if 1 am not mistalœ'll, we
a'l"e at this moment stHI at the stage of adop
ting the ·agenda. Mr. Vyshinsky's remarks
would :therefore seem to be pl"ema'ture.
Thal is why Iasked to S'peak on a point
of order.

The item which appears on the ïprovi
sional agenda for this meeting is worded
as follows: "Identic notifications of the
Governmentts of the Fl'ench Republic, the
United S:ta:tes of America and the United
Kingdom to the Secretary-General dated
29 September 1948:'

What do these words mean ? They mealll!
tha'l the Security CouiIldl is seized of 'Com
munications from States Members of ithe
United Nations. Th.-e:right of ,calling upon
the Seoority Council is one of the rights of
Meinher States under the ierms of the
Char.leil". When a Memb'er S'tate lexercises
that right, the' CountCil is automaticaHy
seized of if. Consequently, the inclusion by
the Council of thecommunÏocatioTh fuus
made on ils agooida is mel"elya formality.
The Council notes that the Il"lequest in fact
,emanates from a Member State: and that,
consequently, il has been seized of the
ma:tter in a regular fashion. As such, the
inclusion of the item on the agenda has no
othér significa,nce. I:t does not im;ply any
admission of competence on the part of the
COUD'cil. The d~scussion on .compe'tence
should foUow the formaI inclusioru of the
item on the agenda, but not precede il.
Indeed, to discuss whether it is ·competent
or not, the Councii must mst be in a posi
tion to consider the matter, and this ii cau
only ·do by ,plaoCing the item on its agenda,
thatis, among ,the items with which il is
seized.

Il1l these 'conditions, ithe1"efo1"e, the Council
will not p,rejudiee Hs ,competence hy indu
ding ithe communications addressed to it
by three .Memfber Sta'tes' in its agenda, com
munications of which it has consequen<tly
already been seiz,ed in a regular way. The
IegaUty of thatcomp:etence will be aU the
less affected in view of the faet :that, as we
have jus't 'he.ard, it ha·s been .formally
cODitested.

.In ,thesecirCfums:tanœs, 1 cau see lDJO diffi
oulty hi ,adopting ithe agenda~ Once the
agenda 'has beenadopted, the members of

Pour les raisons que j'ai eu l'honneur
d"e'XIposer, nous nous opposons à la lPl'Opo,
sition: ,tendan.t à porter 'la question de Ber.
lin à l'ordre du jour du. Conseil de sécurité
et ·demandons qu'eUe ne figure point à cet
ordre du jour.

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol): Je
donne la parole au repr.ésentant de la Bel·
giquequi a soulevé une motion d'ordre.

M. VAN LANGENHOVE (Belgique): J'ai écouté
avec une grande attention l'exposé du te
pl"ésentant de l'Union ,soviétique·, Mais. ses
observations, auxquelles il a donné beau
coup d'ampleur, portent essentiellement
sur 1:e fond. Or, si je ne me trompe, nous
n'en sommes enCOiJ."e qu"à l'adoption de
l'ordre du jour. Dès lors, les observations
de M. Vychinsky me paraissent, ·pour le
moment, prématurées. C'est la raison, pour
laquelle j'ai déposé une motion d'ordre.

Le point qui figure à l'ord,re du jour pro
visoire de .cette séance est ainsi libellé:
« Notifications identiques faites ,le 29 sep
te!ID.br.e 1948 au Secrétaire général par les
Gouvernements de la République française,
des Etats-Unis d'Amérique et du Royaume
Uni. »

QUie signifie -ce libellé ? Il signifie que le
Conseil ·de sécurité se trouve en 'présence
de communications ,émanant d'Etats Mem
bres des Nations Unies. La fa,culté de
s'adr:esser au 'ConseiJ. de sécurité est un des
droits que les Etats !Membl'es tiennent de
la Charte. Lorsqu'un Membœ exerce ce
droit, le ConseH se trouve automatiquèlllÎent
saisi. Partant, en inscrivant à son ordl'le du
jour la communication qui lui ·est ainsi
faite, le Conseil n'accomplit qu'une forma
lité. II: constate que la- demande émane
bien d'un Etat Membre et que,en consé
quence, il ·en ,est régulièrement saisi.
Comme teUe, l'inscription à'l'ordre du' jour
n'a pas d'autre portée. Elle n'implique, de
la part du Conseil, aucun.e admission de
compétence. La délibération sur Iacompé
tence doit suivre l'inscription formeJle à
l'ordre du jour et non pas la précéder. En
effet, pour discutelJ." de savoir s'il estcompé
tent ou non, le Conseil doit se mettre dans
la possibilité de le faire; et il ne peut le
faire qu'en portant la question à son ol'lœre
du jour, ,c'est-à-dire à l'ord,re de ses déli
bérations.

En l'occurrence, le Conseil de sécUrité
ne pTéjuge donc pas sa compétence en
inscrivant à son ordre du jour des cômmu
nications qui lui ont été adressées pàr trois
Etats Memhreset dont il se trouve, par
conséquent, déj à r:égulièremeIit saisi. Il la
pr.éjugera d'autant moins que cette ,comVé
tance ,est, comme nous venons de l',entendre,
explJ."essément ,contestée.

Dans ces conditions, je ne vois pas
quelles difficultés il pleut y avoir à adopter
l'ordre du jour. L'ordre du jour adopté, les
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the Council will have ample opportunity
ta examine the questions rela'ting to compe
tence which they may consider it IProper to
raise.

ConsequentIy, 1 -think the Security Cown."
cil should first decide :u;pon ils provisiorual
agenda.

Mr. VYSHINSKY (Union of Soviet Socialist
flepublics) (translated from Russian): 1
cannot ,agree with ithe views of the repre
sentative of Belgium. He has indicated thal
the question of the competence of the
Security Conneil with il"espect :to tIlis case
should be discussed only aftel' the question
has been included in the agenda. But let me
draw the -attellltion of the Security 'Council
[0 rule 9 of the provisional rules of pro
cedure of ,the -Council, which states -that :
"The first item of the provisiO'llal agenda
f~Teach meeting of the Security Conncil
shaH be the adoption of the agenda. " What
is the meoaning of this? What is the
meanmg of a rule stating ,that the Sec:urUy
Couneil, before heginllling ifs work, must
first approve its agenda? To approve an
agenda means -to recognize that it is ap'Pro
priate, ,and tha:t the questions tobe included
in its agenda a:l"e suitable and correspond
ta the 'competence of :the body in questio:n~.

If any ollier stand were adoIP'ted, the
resuH would be this : the Security Council
would mst approve the agenida, then affier
wards diSicover that a given question which
had, been included in that agenda, already
approved, did not faU within ifs compe
t~nce. Wha:t would: you: have us do then ?
Remove ,thisquestion from the agenda?
But snch a 'course would be un~thinkable

and illogical.

If l'uie 9 states that the Mst item on the
provisional agenda for each meeting of
the SecurityCoJUndl is the adoption of the
agenda, this 'can mean only one thing,
namely that the Se.curity Council must
discuss whether the agenda has heen cor
rec:tly draw:n u:p, -and whether 'certain ques
tions should or should not be induded on
the agenda. If the agenda is corre,ct it
should beadopted'; if it is incorrect,
it should not; but the maUer must first he
discussed.

What is involVied in dedding whether or
not ,certam questions shouJd or should not
he included iill! the 'agenda ? I:t me·ans taking
a d'ecision with r:egard to the rea'sons and
grounds .adduoed in .ravour of the inclusion
of certain items; or, on the otheT hand,
rejecting the :œasons \put forwalrd against
the inclusion of ;these paI'iticular questions
in the age:nJda.

Oule of the most important arguments put
forw'a-rd by the USSR delegation for the
purpose Qf dissuadingthe Security Council
f!l"omconfirming the agenda, ithat i5 to say
of not aocepting ·thisparticular item for
considerationby the SecudtyCouncil, i5

membres du Conseil auront toute faculté
d'aborder les questions de compétenœ
qu'ils jugeraient op:portun de soulever.

J'émets donc l'avis que le Oonseil de
sécurité se prononce en premier lieu sur
l'ordre du jour provisoire.

M. VYCHINSKY (Union des Républiques
socialistes soviétiques) {traduit du russe) :
Il m'est impossible de :partager les vues du
rep!l"ésentant de la Belgique. En effet, celui
ci indique qu'il ne convie·odra d'examiner
la question de la compétence du Conseil de
sécurité, en la matière que lorsque cette
question aura été portée à l'ordre du jour.
Or, je rappelle au Conseil de sécurité l'ar
ticle 9 de SOR règlement' intérieur provi
soire qui stipule: « Le premier point de
l'ordre du jour :provisoire de chaque séance
du Conseil de sécurité est l'adoption de
l'ordre du jour. » Qu'est-ce à di,re? Quel
est le sens de ,cet -article qui déclare que,
avant de commence!l" ses travaux, le Conseil
de sécurité doit adopter son ordre du jour?
Adopter un ordre du jour, c'est reconnaître
qu'il est approprié et que les questions
qu'on se propose d'y porteT sont dans les
règles et relèvent de la compétence de l'or
ganisme qui devra les exalllÎner.

Si l'on a recours à une autre méthode,
voici ce qui se produira: le ·Conseil de
sécurité adoptera l'ordre du jour, puis il
reconnaîtra qu'une question donnée, in
cluse dans son ordre du jour, ne relève pas
de sa compétence. Que devra-t-il faire
alors? La rayer de l'ordre du jour? Ce
serait là une méthode absolument illogique
que l'on ne saurait adopter.

Si l'article. 9 stipule que le :premie;r point
de l'ordre du jOU!l" provisoire de chaque
séance du Conseil de sécurité lest l'adoption
-de l'ordre du jour, -cela signifie ni plus ni
moins que le Conseil de sécurité doit déter
miner si l'ordre du jour a bien été établi
selon les règles et si l'on ,est fondé à y in
clure. une certaine question ? Dans l'affir
mative, il faut adopter l'ordre du jour;
dans la :négative, il faut le rejeter; mais,
pour ce- faire, il y a lieu d'examiner tout
d'abord la question.

Qu',est-ce que déterminer s'il convient ou
non de porter tei ou tel point à l'ordre du
jour? C'est prendre une décision fondée.
soit sur des arguments qui militent en fa
veur de l'inclusion de ce point à l'ordre du
jour, soit, au contraire, sur des oonsidéra
tions qui tendent à .prouve-r que ce point ne
doit pas y être inclus.

J'ai déjà eu l'honneur d'ex'poser l'un des
arguments ·essentiels présentés par ·la délé
gation de l'URSS pour propos'er au Conseil
de sécurité de ne pas adopter l'ordre du
jour, c'est-à-dire pour ne :pas soumettre
ce.tte question. à l'examen du Conseil de se-
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the argument which 1 have had the honour
to ouiline. In short, iit amounts -to this: ·that
this qUe8·tion does not come within the
jurisdictio!Il: of the Seourity 'Couneil, for
the reasons 1 have a1:œady indicated. What
are these reasons ?

Fill"stly, ithatthe German question as a
whole, and any pa;!'t of this question~and

the Berlin question is a part of the German
question-is 'a question for which there
exists an international agreement, bitnding
on us ,aIl; this a,greemenit pl'Ovides for a
certain /procedure with resp'ect to questions
T'elevant to it,and it ·constitutes an obliga
tion enter:ed iuto hy those Powe~'" signatory
to it, to examinle aU llUatters, whetber par
Hcular or general, whichdeal with Ger
mal11y as a whole or in part, and the entirety
of which 'consti:ffites what we calI the Ger
man question. Thal isthe first point. Does
such a hody exist, 01' does il not ? It does.
'Ne have the Council of Foreign Minis,ters.
vVhat has the Security Council :to do with
tbis ? Nothing at ,aIl.

Secondly, another argument is put for
ward : il is said, .if yon. please, that there
has arisen a threat ;topeace and security
which, in other words, makes it a ma.tter
o~ direct COnC-e:fll to the Security Conncil.

But, eVeJD: if there elid ex:ist a thr.eat 10
'peace and .s'ecurity, Article 107 of the
Charter exdudes intervention in othis matter
hy the Uniited Nations Organization. This
is the·meaning of Article 107. BUlt does such
a threat in fa,ct exist, or is it a figmeut 01
the imagination, is it merely apr.etext fol'
itrying to 'transfer responsibility for exa
minatiO!Il: of ,this question by the four
Powers-in accordance with the provisions
of the international agreement-to the
Security Council, which neVier undertook
to examine ithe .German question., and whi'ch
indeed,in view of Article 107, never COllld
have assumed othis' res.ponsibility.

The second point is ·fhis-that there is no
thl'leat to peace and security.

We ,are toId that we ·are now .dealing with
the substance of the matter. No, Ml'. van
Langenho'V'e, 1 am not dealing with the
substance of the matter, and do not intend
to do so, and for this Toe·ason.: 1 do not
admit, and my Gov,ernmell't does not admit,
tbat the Seourity Council has any compe
tence in tbis matter. You have sent YOUl'
complaints through the wrong channel,
gentlemen. Kindlyaddress them, as re
quested in, ·the USSR Governmellit's note of
3 Oetober, through the ·chan!Il:el e'Stahlished
by the lagreement which you yourselves
have signed.

Theonly legal ,channel through which
such 'complaints ,can be submitted is the
Couneil of Fœeign Ministers; be kind
enough to refer your question to them. 18
this a question of substance? No•. I:t is a

curité. Cet argument tient en deux mots,
c'est que le 'Conseil de sécurité n'est pas
qualifié !pour examiner cette question, .et
cela pour les raisons que j'ai déjà indi
quées. Voici quelles sont ces raisons:

(

En pl">emier lieu, il ,existe pour la ques
tion de. l'Allemagne dans son ensemble, et
pour n'ÙDporte quel aspect de cette ques
tion - la question de Berlin .est une pa;rtie
de la question de l'Allemagne - un accord
international qui nous lie. Cet accord exige
que les Puissances qui J'ont contracté exa
minent les questions d'ordr,egénéral ou
pa,rticulier qui, dans leur ensemble ou dans
leurs parties, représentent ,ce que nous
sommes convenus d'appeler le problème, de
l'Allemagne. C,est :là ma première raison.
Existe-Hl un organisme pour mener à bien
cette tâche ? Il existe : c'est le Conseil des
Ministres des Affaires étrangères.. Que vient
faire ici le Conse.il de sécurité? Rien.

En second lieu, on avance un autr·e argu
ment. Permettez, elit-on, la paix et la sécu
rité sont menacées, par conséquent, la
question re:lèVie directement de la compé
tence du Conseil de sécurité.

Tout d'abord. même si la :paix et la sécu
rité étaient menacées, l'Article 107 d,e. la
Charte exclut l'ingérence. de l'Organisation
des Nations Unies dans cette question. C'est
là le sens de l'Article 107. Mais cette me
nace existe-t-eUe vraiment? N'est-ce pas
plutôt UtIl mythe, ou simplement un pré
texte dont on se sert 'pour r,e,jeter sur le
Conseil de sécurité la responsabilité de
l'examen de ·cette question par les quatre
Puissances conformément aux dispositions
d'un accord :ifnternational ? Or le Conseil de
sécurité n'a jamais P'ri& la responsabilité
d'étudier Ie Iprohlème de l'Allemagne et il
D" pouvait le faire, 'en raison de l'Arti
...e.l07.

Mon second argument,c'est que la paix
te,t la sécurité ne sont nullement menacées.

On me dira que je traite 'la question
quant au. fond. Mais, Monsieur van Lan
genhove, H n'en est rien et je n'ai nulle
intention de le faire, car je ne reconnais
pas et mon Gouvernement ne reconnaît 'Pas
non plus la compétence du Conseil de séCll
ritéen Ia matière. 1,\fessieurs les représen
tants des trois Puissances, vous avez mal
dirigé vos efforts. Veuillez leur faire suivre
la voie juridique .que vous avez) vous
mêmes ,étahlie eu signant un accord; c'est
ce que demande la note du Gouvermement
de l'URSS ·en date du 3 octobre.

Le Conseil des Ministres des Affair,es
étrangères, ,c'est là :la seul.e voie juridique;
veuillez l~~~ ;renvoyer cette question. Est-ce
là une ques~ion de fond ? Non, c'est une
question de j')rocédure, c'est une question
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question of procedure, a formaI legal ques
tion of competence, of jm.·isdictiO'u, and
this is the stand we take.

We cannot understand what it is pro
posed we shO'U'ld do. It is pro)posed· that
we should approve and rubber-stamp the
agenda without discussion. Our proposaI is
that the agenda should be discussed, and 1
have the right,and shaH exercise if, of dis
cussing :the question of the adoption of the
agenda.

In view of the existence of the interna
tional agœements hinding on the thre'e
great PO'wers.; and of Artide 107 uf the
Charter 'confirming the stipulations of the
above agreements and putting this question
outside the s,phere of jurisdiction of the
United Nations Orga:n1zH't:i.on as -a whole, 1
submit ,that the question of Belllin is not
within the competence of the Security
CouncH.I therefore object, on formallegal
grounds, ;to the inclusion of :this question in
the agenda of today's meeting of the Se
curity Cûuncil, and 1 insist that the said
ag:enda, ,concerni'llg the Berlin question,be
rejeded, and that the Security Council
should not ,proceed to the examina.fion of
this question, sinee to do 50 would be a
violation of the Charter,and inter,n~ational

obligations. We shaH uof he.a. party to such
violations, hut shaH oppose them.

Mir. JESSUP (United States of America) :
l have very gnat resp,ect for the represen
tative of Belgium and for the argument
which he has made. In view, however, of
the t'wo statements whkh have heen made
by the l'epresentative of the USSR, l feel
compelled to comment on the situation
which is befor·e us.

1 note that the view of the represen~tative

of the USSR on the !point of order raised
by the representative of BelgiUJ.Ii is to the
eff.ed that the question must he dis·cussed
now before the adoption of the agenda as
to wh,~ii'er :the Securit::;' Council should
consider this question. In the records of the
London meetings of the Se1curity Council
in Jllnuary 1946, wheJIl! it h9d under con
sideration the question of placing the
Iranian question oUlthe agenda. 1 find tha t
P. ratheT diffeœnt argumentwas presented.
fhen ,the statement was made [2"Œmeeting].

" If this Hem is placed on the agenda st>
that we may discuss whether the question
should be considered, then 1 have no objec~
tion to its inclusion on the' agenda for th,;
next me,eting. "

That was the statement made by Ml'. Vy
shinsky at that time. However, we are con
fronted with an objection ,to the jurisdiction
of the Security CounciI. 1 had rathel'
ex,pe'Cted thaï the representative of the
USSR· wOlUld obJect to havingany O1"gan

d'ordre juridique formeHe, de compétence,
de recevahilité, comme disent les juges;
voilà exactement la position que nous dé
fendons.

Nons n'arrivons :pas à comprendre ce
qu'on nous propos,e de faire. On nous de
mande (l'adopter l'ordrre du jour, de le
paraphe.:: sans examen préa:lable. Mais
nous, nous proposons d'ex:aminer l'ord,re
du jour; j'ai reçu le di'oit, dont je fais
maintenant usage, d'examiner ici la ques
tion de l'adoption de l'ordre du jOUT.

Etant donné l'existence, d'une :part,
d"aœords internationaux liant les quatre
grandes Puissances, d'autre part, de l'Arti
cle 107 de la Chadequi confirme ces obli
gations et ,exclut cette question de la
compétence de l'Organisation' des Nations
Unies tout eulière, je me fonde sur des rai
sons d'ordre jUQ'idique formelles pour
m'op'poser à ce que cette question soit por
tée aujourd'hui à l'ordre du jour du Conseil
de sécurité. J'insiste ,pour que cet ordre du
jour, relatif au problème de Berlin, ne soit
pas adopté, et :pour que le Cooseil de sécu
rité n'aborde pas 'l'examen de cette ques
.tion car, ·en agissant ainsi, il violerait les
dispositions de la Charte et les engagements
internationaux. Or cela, nous nons y OppO

. serons et noUs refuserons de l'accepter.

M. JESSUP (Etats-Unis d'Amérique) (tra
duit de l'anglais) : J'ai le ,plus grand res
pect pour le représentant de la Be:lgique,
ainsi que pour les arguments qu'il a mis
en avant; cependant, en raison des d·eux
déclarations qui viennent d'être faites paT
le représentan:t de l'URSS, j'estime devoir
présent,er quelques observations au sujet de
la situation. qui nous est soumise.

J'ai noté, à prOlpos de la motion d'ordre
soulevée par le représentant de la Belgique,
que le repr:ése.ntant de l'URSS avait ex
primé l'opinion qu'il fallait décider si le
Conseil de sécurité devait s'occuper de la
question, avant -de procéder à l'adoption
de :l'ordre ·du jour. Les procès-verbaux offi
ciels du Conseil de sécurité ,fenu à Londres
en janvier 1946 révèlent qu'un argument
assez différent a été invoqué alors que le
,Conseil·Jiscutait de l'inscription de la,ques
tion iMnienne à l'ordre du jour. La décla
ration suivante a été faite à l'époque
[2e séance] :

« Au ·cas où ce point serait inscrit à l'or
dre du jour, nous aUil'ions seulement à dé
cider s'il doit faire l'objet de notre examen;
j.e: ne verrdis pas alors d'obJection à ce qu'il
figurât à l'ordre du jour de la prochaine
séance. »

Cette décla,ration a été faite par M. Vy
chinsky. Cependant, une objection a été
soulevée quant à la compétence du Conseil
de sécurité. Je prévoyais que le r:epréselIl:
tant de l'URSS s'opposerait à ce que les
actes ilIégaùx et hostiles de son Gouvern'e-
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of the United Nations look into ils unlnwful
and hostile actions in Berlin. The note of
the Governme.nil of the USSR dated 3 Oc
tober, which was delivered to the United
States representative in Moscow just on the
eve of ,this meeting 'of the Security Coun
dl revealed an intent to resort to this
manœuvre.

The issue is dearly stated. Il could be
re-emphasized in ferros of the fact or of the
alIegation to which Mr. Vyshinsky referred,
that the issue is ;fha:t ,the GOViernment of the
USSR has cleady shown by its actions that
it is attempting by iUegal and coercive
measur-es, in disregard of i ts obligations, to
seCU1'Ie political objectiVies to which it is not
entitIed and which it could not achieve by
IJeaceful means. 1 quote that from the com
munication. It is Ilot the issue of Ge!l'many
as a whole or the other issues to which the
representative of the USSR referred.
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This latest note from the Government of
the USSR, howeve'r, does not change the
situation! which has been laid beforc
the Security Council. The reason why if
does not change the situation is that the
Government of the USSR still refuses to'
lift the blockade and thus to vemove the
threat to the ,peaoce which is the issue be
fol'e the Security CouncH. 1 stress the fact
Ihnt the issue before the Security Council
is a ·threat to the peace. 1 believe that the
rC.p'resentative of the USSR has been misin
formed in thinking that the whole problem
of Germany has been laid befol'e the Secur
itv CounlCÎl in the communic'ations of the
G~vernmentsof the United States of Ameri
ca, of France and of the United Kingdom.
The issue wasc1early put in the communi
cations of the three Governments to the
Secrefary-General in document S/1020
which is 1l0W hefore the members of the
Security Council.

ment à Berlin fussent soumis à l'examen
d'un organe de l'Orga.nisation des Nations
Unies. ·La note du Gouvernement de l'URSS
en date du 3 octobre, qui a été remise au
repr-ésentant des Etats-Unis d'Amérique à
Moscou la veille même de la :plJ."ésente
séance du Conseil de sécurité, révélait l'in
tention du Gouvernement de l'URSS de re
courir à une telle man.œuvre.

Cette dernière note du Gouvernement de
l'URSS ne change cependant rien à la situa
tion qui a été soumise au Conseil de séclin

rHé. En effet, le Gouvernement de l'URSS
refuse toujours de lever le blocus et de
faire disparaître ainsi la menace contre la
paix, qui constitue le fond même de la
question soumise aUi Conseil de sécurité.
J'insiste sur le. fait que la question soumise
au Conseil de sécurité constitue bien une
menace contre la paix. Je suppose que le
représentant de l'URSS était mal informé
lorsqu'il a ·cru que c'est l',ensemble du pro
blème de l'AHemagne qui a été ;placé devan t
le Conseil de sécurité pal' les communica
tions des Gouvernements des Etats-Unis
d'Amérique, de la France et du Royaume
Uni. La question était clairement définie
dans les communications de ces irois Gou
vernements au Secrétaire ,général, commu
nications figurant au document S/1020, qui
se trouve maintenant devani les membres
du Conseil de sécurité.

La question est exposée clairement. On
pourrait 'la définir à nouveau en r-,r:enant
le fait ou l'affir-mation auxquels M. Vy
chinsky a .fait allusion, à savoir que le
Gouvernement de l'URSS .1 montré nette
ment par ses actes qu'il tente, par des
mesures illégales et coercitives, prises au
mépris de ses obligations, d'obteni,r des
avantages politiques auxquels il In'a pas
droit 'Ct qu'il ne pGurrait s'assur·er par des
moyens pacifiques. Je cite, en ce moment,
les termes de la communication. Il ne s'agit
nullement .ni de la question aUemande dans
son ensemble, ni des ault'es questions aux-
quelles le représentant de l'URSS a fait
allusion.

1 do not intend, however, to be drawn Je n'ai cependant pas l'intention de me
into a discussion of the substance of the laisser égarer dans une discussion sur le
maUer which is hefore the Security Coun- fond même de l'affai'l'e soumise au Conseil.
cil. l hope 1 shaH be move succesful in J'espère avoir plus de succès en essayant
trying to attain the objedhne of confining de me limiter à la questivn de compétence.
my remarks to the jurisdict'io'll!al question. Au sujet dcce'tte question .et des objections
On that jurisdictional question and the quant là la compétence du Conseil qui ont
objection '10 the jurisdiction whi,ch has been été faites !par le représentant de l'URSS, je
made by the- representative of the USSR, 1 désire souligner que celles-ci sont 'confor
wish to IPoint out that the obj ection which mes au mépris. constant .et s)'st~matique

has been made i8 Jo keeping with his dont :le Gouvernement de l'URSS fait
Government's continuou'l and systematic preuve'à l'égard de la Charte. S'opposant
disregard of the Charter. The technical à ce que l'affaire soit soumise au Conseil
question which he has raised to the con- de 'sécurité, le représ~ntant de l'URSS a
sideration of'this Hern hy the SeClul'ity soulevé une question d'ordre technique qui
Council is v.rhether, under Article 107 of the est la suivante; les dispositions de l'Arti
Charte'r, the Se-curity Council if! precluded cIe 107 de la IChaœte' interdisent-elles au
from assuming jurisdiction of this case. Cons·eil de sécurité de se saisird'e l'affaire?

But the l'eal que'stion is fa,r more funda- Mais la véritable question est infiniment
men:fat The real question is whether in the 'plus importânte. Elle se pose de la façon
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suivante: peut-on, dan:. la situation ac
tuelle, dont je n'essaie :pas de minimiser
la gravité, avoir l'Ccours, pour écarter une
menace contre la paix, au seul organisme
international actuellement existant pour le
maintien de la paix, ou le Gouvernement
de l'URSS estïme-t-il que le monde doit ne
pouvoir compteil" que sur une communauté
internationale anarchique avec tout ce que
cela sous-entend ?

Le repirésentant de l'URSS a ;parlé du
Conseil des Ministres des Affaires étran
gères. J.e traiterai bientôt de cette question,
mais je désire attirer dès maintenant" l'at
tention du Conseil sur le fait que le repré
sentant de l'URSS n'a fait aucune allusion
à l'Organisation des Nations Unies, si ce
n'est pour ,refuser d'étudier laque~tiond'un
recours à cette Organisation.

Le Gouvernement des Etats-Unis d'Amé
rique a foi dans :l'Organisation des Nations
Unies. Il est persuadé que lorsque nous,
Etats Membres, avons signé la Charte, nous
l'avons fait pa!l'ce que nous croyions sincè
"ement à la déclaration. des peuples de l'Or
ganisation des Nations Unies et que nous
étions d'aecord pour - je cite les termes
mêmes d,e la ,Charte - « pratiquer la tolé
rance... vivre 'en paix l'un avec 'l'autre dans
un esprit de bon voisinage... unir nos· forces
pour mainteni[' la 'paix ·et la sécurité inter
nationales... »

Le Gouvernement des Etats-Unis croit
aux huts énoncés à l'Article premier de l,a
Charte 'et aux Principes énoncés à l'Arti
de 2. C'est parce que nous croyons à ces
buts elt à ces principes que nous avons dé
cidé ensemble de renvoyer cette affaire
devant le 'Conseil de sécurité. Le représen
tant de l'URSS a répété plusieurs fois que
les Etats doivent resp'ecter les signatures
qu'ils ont apposées sur les accords inlterna
tionaux. J'aimerais rappeler que la Charte
de l'Organisation des Nations Unies consti
lue un accord international, et qu'elle porte
la signature de l'URSS.

Conformé:ni.ent à ses obligations aux ter
mes de l'Article 33 de la Charte. le Gouver
nement des Etats-Unis, en accord avec
les Gouver.nements de la France et du
Royaume-Uni, a failt tout ce qui était en
son pouvoir POUil' écarter la menace contre
'la p~ix créée par l'URSS. et cela au moyen
de négociationsdior:ecles avec le Gouverne
ment de 'l'Union soviétique. Oe Gouver
nement a systématiquement et périodique
ment usé de détours ;p.our échapper à ses
promesses, ou a désavoué celles-ci, rendant
ainsi toute discussion inutile. ·Cep'endant
l'URSS conUnue, en violation de ses obli
gations aux termes de ia Charte, de se ser
vir -de la force ou de la menace de la force
dans ses rapports avec les Gouvernements
des Etats-Unis, de ia France et du Royaume
Uni.

Le représen1tant de 'l'Union soviétique a
laissé entendre, comme son. Gouvernemen t
l'avait déjà fait, que les me/,ures illégales

The representativ·e of the Sovie't Union
has intimll'ted, as his Govemment has
already aHeged, thatthe iHegal USSR

present situation, the seriousness of wMell
1 do not attempt to minimize, UV, only
existing general inlernational m .. ,.!Iinery
for the preservation of peace cau be used
to remove a threat '10 the peaee, or whethel'
the Government of the USSR contends thal
the world be thrown badi: upon an unor
aa1liz<ed int,~rnationalcommunity with a1l
filat thal implies.

The reopresentative of the USSR has men
tioned the Conneil of Foreign Ministers. 1
shaH deal with that point in a few mo
ments, but 1 wish '10 ·eaH attention, at this
stag·e, to the faet that there was no refer
enee in his remarks to the machinery of
the UnÎt'ed Nations, except in the sense of
a refiusal to consider resort to that ma
ohinery.

The Governmel1lt of Ule United State~

believes in the UnHed Nations. Il believes
that when we ail signed the Charter we did
so with an honest beHef in the ,declaratiou
of the peoples of the United Nalions that
we were agreed-and 1 use -the words of
the Charter-" to 'pradise toleralnoe and
live toge-thel' in peace with one another
as good neighbours, and to 'n'nite our
strength t.o m,?intain international peace
and seeurIty...

The Government of the United States
believe.s in the pm'poses set forth in Arti
cle 1 of the Charter and inbhe prindples
stated in ArtÏ'cle 2 of the Charter. It is
hecauS'e we belieV'e in these p'u.~poses and
principles tha·t we have joined in referrîng
tbis case to the Security Council. The repre
sen!tatiV'e of the USSR made a number of
references to the desirability of respecting
signatures to international agreements. 1
wo.uld 'like 10 Ipoint out that the Charter of

. the United Nations is an international
agreement and that il hears the signature
of the USSR

In accordance with our obligations IUtnder
Article 33 of 'that Oharter, the Government
of the United States, in agœ,ement with the
Governments of France ailld the United
Kingdom has made every effort to l'eIDove
the threat to ,the ,pea,oe ,created by the USSR,
t,hrough direct discussions with the Govern
ment of the Soviet Union. The systema
ticaHy periodic 'evasion and l'epudiation of
the promises by ,that Government has mllde
fUirther recouxse to these direct discussions
fu!tile. M~'3nwhile, the USSR continues, in
violation of its obligations under the
Charter, 10 apply force or the ·threat of
force against the Governments of the Uni
ted Staltes, France and the United Kingdom.
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de blocus prises par l'URSS constituaient
des représailles rendues nécessaires par les
dispositions. monétaires légales instaurées
par les Puissances occidentales dans les
zones occidentales. En fait? comme j,e l'-ex
pliquerai plus Itard au Conseil de sécurité
- lorsque nous en arriverons au fond
même de la question - les mesures prises
par l'URSS et le motif qui ies ,e:x:plique IIlOUS
ont été révélés plusieurs mois ava~t l'en
trée en vigueur des mesures monétaires
prises par les Puissances occidentales.

Ce n'est pas avec de tels arguments que
l'URSS iparviendra à masquer la véritable
situation en face de laquelle 'les Gouverne
ments des Etats-Unis, de la France et du
Royaume-Uni se sont trouvés et à laquelle
je viens de faire allusion. l\Hs en présence
de cette situation les trois Gouvernements
avaient à choisir entre trois solutions pus
sibles: ils pouvaient céder -et 'S'inc:liner de
vant l'utilisation de la iforce par l'URSS;
ils pouvaient à leur tour avoir ,recours à la
force pour s'opposer à cet emploi de la
force; ils pouvaient s',en tenir aux termes
de l'Article 24 de la Charte, qui ,précise que
le Conseil de sécurité a « la responsabil.i!té
principale ,du maintien de la paix et de la
sécm.'ité internationales... »

Les Gouvernements des !Etats-Unis, de la
France;fi du Royaume-Uni ont choisi cette
troisième solultion. C'était la seule conforme
à leurs obligations de Membres de l'Orga
nisation des Nations Unies. Les trois Gou
vernements ma1nifestaient ainsi leur convic
tion que l'Organisation des Nations Unies
est -et demeurel'a la pierre angulaire sur
laque'1le doit s'appuyer tout l'édifice de 18
paix.

Le Gouvernement de l'URSS a souvent
élevé ·de violentes protestations de fidélité
à 'l'Organisation des Nations Unies. Si ces
protestations ,avaient été sincères, ce Gou
vernement aurait accueilli avec faveur l'oc
casion de s'adresser au Conseil de sécu!l'ité
;pour trouver une solution à la grav:e situa
tion actuelle et :pour régler ·par des lIlloyens
pacifiques toultes les questions qui le sépa
rent des Gouvernements des Etats-Unis, de
la France let du Royaume-Uni. Le Gouver
nement de l'URSS a adopté Uine attitude
,différente. Illl'efuse d'avoir recours à l'ins
trument. de règlement pacifique créé par les
Nations Unies. L'URSS nie que l'Organisa
tion des Nations Unies constitue l'ol1ganisme
auquel les peu.ples du monde peuvent
s'a·dresser dans leurs 'efforts pour mainteni,r
la paix elt la sécurité i~ternationales.

En ·ce point de mon discours, Je voudrais
citer :la noble maxime latine à laquelle le
représentant de l'URSS a· fait allusion,
paeta s:elJ"vanda sunt. L'URSS, ,en désa
vouant l'instrument de règlement pacifique,
en désavouant les obligations. que :lui im
pose la Charite, essaie de s'assurer la liberté
'uriilatérale de recourir à 'la force. EUe est
évidemment peu désireuse de voir. le Con
seil de sécurité et l'opinion mondiale mis
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Any such argument on the part ofi2e
USSR will not succeed in obscuring the ac
tuaI situation whioh conifronted the Govern
ments of the United States, France and the
United Kingdom and ta which 1 have j ust
'1'eferred. Faced with that situation, the
three Governments were confronted with
the following alternatives. One, they could
have supinely bowed ta the USSR us'e of
force; or two, they could in turn have
resorted to force to meet the fOl~e of :the
USRR; or tbree, they could have recog
nized the faet s't'ated in Article 24: of the
Charter that the Security Council has "pri
maJ;y responsibility for the maintenance of
international peace and security... "

The Governments of the United States,
}<J.·ance and the United Kingdom chose :that
thi'1'd alternative. Il was the oll'ly alternative
consistent with the obligations of a Member
of the UnHed Nations. Il was a recognition
of the conviction of the three Governmell'ts
that the United Nations is and will remain
the 'Corner-stone on which the stllucture of
peace must be buHt.

blocltade measures were imoosed in l'e
taliation for the lawfui steps relating to CUl'
rency taken hy the Western Powers in the
western zones but, as 1 shaH explain latlel'
to the Security Council when we com·e to
the substance of :the question, the USSR
meaSU'l'es and the motive behind them were
revealed some mOll'ths before the OUIlTe:I1cy
measures of ·the Western Powers were put
iuto effect.

The GoverlllIllent of the USSR has been
loud in itsprotestations of support for the
United Nations. If these protestations had
been since're ,they would haVoe welcomed an
o;p.portunity to involœ the assistance of :the
Security CGuncil in bringing about a termi
nation <.lf the present serions situation in
ord~l' tha'ta:llquestions and i'ssues between
them and the Gov:ernments of the United
States, France and ithe United Kingdom
might he solved by peaœful means. The
GovernlIllent of the USSR has Dot laken that
course. Il repudiatesthe ma,chinery of pa
cific seUlement ,established by the United
Nations. The USSR de:nies tha't the Uni
ted Nations is 'an organ to which the peoples
of the worldcan tUI'n for help in maintain
ing international p:eace and security.

Again, at' this point, 1 would 'cHe to the
represoota'live of the USSR the great Latin
maxim to which he has referred, pacta ser
vanda sant. The USSR, in repudiating the
machinery of peaceful seUlement, and re
pudiating its obligations under the Charter,
is trying to secnre for itself unilateral
fJ.'leedom ta reSO'rt to force. H is evidently
unwilling ,to have the Security Council and
the public opinion of the world eX'amine the
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1'eeOl'd in this ,case. The Gov,ernm.ent of
the United States, acting in accord with the
Governments of France and the United
Kingdom, is, onlhe other hand, ready and
willing to have this Conncil of tbis gl~eat

world O'rgalnizatioll eX>3miue the records
and make its contribution to the main
tenance of international peace and Stcurity.

If the USSR wants peace, let it welcome
a resort to the United Nations, the instru
ment of peace. If the USSR intends to sup
port the United Natio'I1s, let it acce;pt the
established prl~~edures of the United Na
tions. We, for our part, do intend to
support the United Nations, and we are
theTefore invoking it after the resott to
direct disoussion wiith the USSR has failed
to remove the ·threat to peaœ, !resorting to
it i!D the hope thai the Securitj Council, in
wscharge of ifs :restPonsibilities under the
Charter, can make Hs contribution where
other means have failed.

When the SeCUTity Council begins ifs
actual consideration of this 'case, my dele
gation will he ,prepaT:ed to Iay before it aU
of the pertinent fads, >3nd H win be pre
pared to answer ,then aH :pertinent ques
tions. At this point, as 1 have indicated, it
seems to me ina,ppropriate to enter into
th 'se details, and now 1 wish merely to deal
brieîly wHh the technical argument which
has heen advanced by the 'relpresentativr of
the USSR with refe'rence to ArHcle 107
of the Charter.

The argumel1ts put forward by Ithe repre
sentative of the USSR make H appear tha l
the question brought before the Security
Council is :the ,eutire problem of GeTmany.
As 1 have already said, if :that is his impres
-sion he has bee!n misinfomned. That is not
the case. The question hefore this Council
is a diff.erent one, namely, th·e threat to
international'peaœ and se'curity caused by
the imposHion and maintenance of the
USSR hlockade of Berlin and other mea
SU1'es of duress taken against the three
other occupying POWeTS.

Tbe representative of the USSR, in the
second series of remarks which he has
made this afternoon, has saidtha'teven if
it is a ;threat to the peace H is still outside
the competence of the Security CounciI. 1
believe ithat an exramination of the Charter
will show the fallacy of ,that aTgument.

Article 107 i8 one of the two Articles of
Chapte'r XVII which provides for transi
tiona,}: !Securify arra'l1gem~Illts to he in effed
ullitil such time as the peace settlements
have become effiective and internatiolllai
stflbility restored, anduntil the Unif.ed Na-

au courant de l'affaire. Le Gouvernement
des Etats-Unis, en accord avec les Gouver
nements de la France et du Royaume-Uni,
est au contraire tout à fait ;prêt à soumettre
tous les faits à l'examen du Conseil de cette
grande Organisa,tion mondiale et à deman
der à ce Consei:l d'apporter sa contribution
au maintien de 'la paix et de la sécurité
internationales.

Si l'URSS veut la paix, -elle doit accepter
de bon gré le recours à l'Organisation des
Nations Unies, qui est un instrument de
paix. Si l'URSS entend soutenir l'OrgUlnisa
'tion des Nations Unies, elle doit accepter
les procédures établies par oette Organisa
tion. Nous, en oe qui nous concerne, nous
entendons sout-enir :l'Organisation des Na
tions Unies et nous nous tournons donc vers
elle, puisque les discussions directes avec
l'URSS n'ont :pas réussi à écarter la menace
contIDe la paix. Nous recourons à l'Organi
saltion des Nations Unies dans l'espoir que
le Conseil de sécurité, eu, s'acquittant des
responsabilités qui lui sont dévolues par la
Charte, pourra apporter sa contribution, là
où d'autres moyens ont échoué.

Lorsque le Conseil de sécurité commen
cera à étudier l'affaire elle-même, ma délé
ga!tion sera·'prête à lui communiquer tous
les faits qui ont rapport à la question et à
répondre à toutes :les questions p'ertinentes.
Pour :le moment, ,comme je l'ai dit, il ne
me semble pas indiqué d'entrer dans les
détails, et je désire me borne[' à traiter
brièvement des arguments d'ordre techni
que qu'a invoqués le représentant de
l'URSS, en s'appuyant sur l'Article 107 de
la Charte.

Suivant les arguments mis en avant par
le représ,entant de 'l'URSS, c'est l'ensemble
de :la question de l'Allemagne qui a été sou
mis au Conseil.de sécurité. Comme je l'ai
déjà dit si telle est l'impression du repré
sentalnt de l'URSS, il a été mal informé. Il
ne s'agit pas de ,oela. La question soumise
au Conseil estdïfféren'te, puisqu'il s'agit
,en fait de la menace contre la :paix et la
sécurité internationales que constituent le
maintien du blocus à Berlin et ies au:tl'es
mesures de contrainte prises par l'URSS à
l'égard des trois autres Puissance:s. occu
parutes.

Le représentant de l'URSS, dans la se
conde série d'observations qu'il a faites cet
après-midi, a déclaré que même s'il s'agit
d'une· menace contre la paix, lÇl question
reste en dehors de la compétence du Conseil
de sécuri!f'é. Je crois qu'un 'examen d'e la
Charte montrera le calractère fallacieu.x de
cet argument.

L'Article 107 ,est l'un des deux ArticI:esdu
Chapitre XVII, Chapitre qui a trait aux dis
positions transi'toires d'e sécurité valables
jus,qu'au moment où les traités de paix. se
ront entrés en vigueU'l.', où 'la stahîlité inter
nationale serarétal?lie,et où 'l'Organisation
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des Nations Unies sera en mesure de 'traHer
de toutes les questions touchant au lllain·
tien de la paix.

Ces dispositions transHoi.res étaient des
tinées à faciliter l'établissement de la !paix
et toute autre action commune de paix dé
cidée par les Alliés victorieux, jusqu'au
moment où une Organisation des Nations
Unies ,efficace, ayant à sa disposition 'toutes
les ressources prévues par la Chat.:'te, pour
rait assumer toute res.ponsabilité dans ce
domaine. L'Article 107 de la 'Charte n'a 'pas
été élaboré dans le but d'empêcher que tout
différend opposant les Puissances victo
rieuses soit soumis au 'Conseil de sécurité,
mais dans l,e but d'empêcher toute inter
vention des anciens Etats ennemis dans les
mesures prises par les Puissances victo~

rieuses dans les limites fixées de leur res
ponsabilité. En d'autres It.ermes, 'l'Article 107
interdit tout appel aux organes de l'Orga
nisation des Nations Unies pa'r les Etats
ennemis hattus, au suj et de mesures prises
contre leux, au cours de la période d'occu
pa'tion militaire, par l,es Puissances alliées
responsables; mais il n'empêche Ipas l'une
des Puissances alliées de soumettre aux or
ganes des Nations Unies les différends qui
l'opposent aux autres Puissances alliées,
pour qu'ils soient examinés conformément
aux dispositions des Cha:pitres IV, VI ou VII
de la Cha,ne. Il empêche encore bien. moins
le Conseil de sécurité de s'occuper doe me
sures prises .par l'un des Etats Membres
des Nations Unies si ces mesures constituent
une menace contre la paix.

A l'époque où :la Charte a été élaborée,
on espérait que 'l'Organisation des Nations
Unies ne serait pas app.elée à interv,enir à
propos de questions découlant direc'tement
de la dernière guerre, ou lié,es à l'établis
semenlt de la paix. Mais il n'a c'ertes jamais
été question d'empêcher trois des quatre
grandes Puissances d'Europe, dans les me
sures prises à l'égard d'une Allemagne
battue, et alors qu'eUes ont la responsabilité
p'1'Ïnci:pale de toute action relativ,e à cet
Etat ennemi, de se tourner vers l'Organi
sation des Nations Unies si eUes se trou
vaient mises en p,résence d'un blocus ap
puyé par :les forces armées d'une autre
grande Puissance, même si ces mesures de
blocus étai,ent prises sur le territoire d'un
Etat anciennement enll'emi. Il est vrai qu'à
l'époque nu'l ne pensait qu'une de ces Puis
sances commettrait une telle violation des
obligations imposées par la Chart€.

Mais la :possibilité d'un ,recours dans une
teHe év,entualité n'a pas été exclue. iEn 1945,
nous espérions tous que l'URSS coopérerait
avec nous dans un esprit de. confiBlIltCe mu
tuelle. Malgré toutes les indications qui
semblentt prouve'!' le contrair:e, nom, conser
vonscet espoir.

Les ,conclusions que je viens de présent,er
quant à la signification de l'Article 107 res
sortent très clairement d'une étude des
termes mêmes de l'Article, de l'historique
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tions has become f'Ully equipped to deal
\Vith any question affecting the main
tenance of peace.

These tralnsil:ional armngements \Vere
designed to facilitate the making of the
peace and other joint action by the vic
torions allies in Ithe peace until full responsi
bility 'co.uld be resumed by an effective
United Nations, equÎIPped \Vith aU of the
resources contemplated by the Charter.
Article 107 ofth,e Charter was< not designed
.10 prevent any disputes 'among the vic
torious Powers from coming to the Security
Council, but to Ipr,event interference by the
former 'enemy States in any action taken
by Ithe victorious PoweTs within the agreed
realm of their responsibility. ln other
words, Article 107, while pll'ecluding ap
peals to United Nations organs by defeated
enemy States concernïng action taken
against them during the period of milHary
occupation by the reSlPonsible allied Powers,
does not prev,ent one of the aUied Powers
from bringing ils differences with othe'!'
allied Powers to the atteIliHon of United
Natioll's organs for ,consideration according
to 'the provisions of Chapters IV, VIol' VII
of the Charter; much less would il prec
lude 'coll'sideratioin by the Secu.rity ,Conneil
of actioIJ. by a Member of the United Na
tions constituting a threat to the peace.

At the time of the framing of the Charter,
il was Ithe hQpe of aH that the United Na
tions would not hecaUed upon to deal with
questions di're'ctry a'1"ising out of the last war
or in '~onnexion with the making of :the
peace. Butclearly there was no intention
l.OpreVient three of ,the four' gre/at Powers
in ,EurO[Je, in their operations in relation to
a defeated Ge1'lll1any and having primary
respOlllsibility for aet!Îon in rela'tÏon Ito that
enemy State, f'romseeking the assistance
of the United Nations when they were con
fronted with a blockiade supoported by the
a:rnned forees of another grea't Power, even
though the measures cf blockade happened
to be instituted in the territory of an ex
enemy State. Il is true that no one ithen
contemplated that one of these Powers
would so violate ils obligations unde'r the
Charter.

These 'conclusions as to the meaning of
Ar.tide 107 are inescapable from a study
of the language of the Article itself, from
ils lêgislBltive history a t San Francisco' and

Bwt 'the door was not 'Closed to possible
action in such a contingency. In 1945 we
aU hoped tha't the USSR would co-operate
in multual confidence. nespite aU indications
to the 'contrary, we 'continue to hold that
hope.
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from the practical interpretations which
have heen placed upon il. Article 107 pro
vides, and 1 shalll'epea't il :

.. NO'thing in the ,present Charter s'hal!
invalidate or preclude a,c.tion, in relation to
al11Y State whichduring the Second WoTld
Wiar had been an enemy of any signatory
to the iP'resent Charter, taken or a'Uthorize-d
as a result 'of that war by the Governments
having responsibility for such actions...

The language of the Artide applies only
to action sa tak,en or authorized; it does
not ,exclude from the jurisdicition of the
United Na'tions- 'aIl matters relating to ex
enellhy States l'Iegardless of 'the ciTcum
stances of the Powers affected.

If the Alilicle had been designed for that
broader pUl'pose, it would have be,en easy
so to provide in dear and un~quivœable
language as it Wlas done in ·another Article
of the Charter Telating to the prohibition
against United Nations interverntion in do
mestic affairs. The 'contrast between the
language of Article 107 and the language of
paragraph 7 of Article 2 is signmcant. In
:the latte'r ~ase, namely, ;thecase of Arti
cle 2, paragralph 7, where the pU'l'pose was
to prohibit action by organs -of ,the United
Nation's, the language used reflecJed th('
purpose in unmistakable terms. Thus, in
!Tticle 2, paragm,ph 7, it is sta,ted :

.. Nothing contained in the .present
Cha'rte'l' shaH authorize the United Nations
to in:tervene in matters which are essen
tially within the domestic jurisdiction of
any State or shaH require the members to
submit such matters to settlement under
the present Charter... "

No cOnJjparable language is found in
Article 107.

Furthermore, the language of Article 107
ref.ers to action illl relation ,to fOTffieT em~my

States; it does uot refer ioaction by a
victorious Power in the territory of former
enemy St,ates againS't or in Tela:tion to
another Member of the United Nations. This
sense of the Article is specifi,caUy t..vident
from the language of Artide 53, para
graph 1, where the ,Charter ref.ers to:
.. '" measures against any enemy Sta'te...
p'fovided for pursuant to Article 107... "

As, one looks back 'at the recol'd at San
Francisco, one sees Ilhat il was recogniz,ed
that the reS'ponsibHity for 'the further pro
~eCUjtion of the war against Japan, the mak
mg of the .peaœ, and for sorne pe·riod tIre
control of ex~enemy States, wouM bt:.
'the primaTY task of 'the gre'at Powers. The

de son élaboration il San-Francisco, ainsi
que des inter.prétations pratiques aux
quelles il a donné lieu. L'Artic'le 107 est
rédigé dans les termes suivants :

« Aucune disposition de la ;présente
Charte -n'affecte ou n'interdit vis-à-vis d'un
Etat qui, au cours de la seconde gue,rre
mondial,e, a été l'ennemi de l'un quelconque
des signataires de ia présen1fe Charte, une
action 'entreprise ou autodsée, comme suite
de cette ·guerre, par les Gouvernements qui
ont la responsabilité de cette action. »

L'Article s'applique seulement à une ac
tion entreprise O'U auto.risée comme suite de
cette ,guerre; il n'exclut pas de la juridic
tion de l'Organisation des Nations Unies
toutes les questions il"elaltives aux Etats an
ciennement ennemis, sans tenir compte de
la /position deS! Puissances intéressées.

Si l'on avait voulu donner à l'Article
cette portée iPlus généralre', il aurait été bien
facile de le préciser ·en. termes sans équi
voque, comme on l'a .fait dans un autre Ar
ticle de la Charte qui interdit à l'Organi
sation des Nations Unies d'inteTvenir dans
les affaires in1térieul'es des Etats. Le con
traste qui apparaît .enffre les teil"mes de
l'Article 107 et .ceux de l'Article 2, para
g,ra;phe 7, est significatif. Dans le cas de
l'Article 2, paragraphe 7, qui a pour but
d',empêcher toute action. par les organes de
l'Organisation des Na1tions Unies, ies tennes
précisent ce but sans équivoque possible.
Le paragraphe 7 de l'Article 2 est rédigé
dans les termes suivants:

« Aucune disposition de la iP,résente
.Charte n'autorise les Nations Uni'es à inter
venir dans des affaires qui relèvent essen
Hellement de la compétence nationale d'un
Etat ni n'oblige ies Membres à soumeUre
des affaires de ce genre à une procédure
de règlement aux termes de la présente
Charte... »

L'Article 107 est rédigé dans des termes
bien différents.

En outre, l'Article 107 se Ifap.povte à toute
action concernant les Etats anciennement
ennemis; il ne se rapporte pas aux mesures
prises ;par une Puissance victorieuse su!' le
territoire d'Etats antérieuremenlt ennemis à
l'éga'rd d'un autre Membre de l'Organisa
tion des Nations Unies ou contre lui. Ce
sens de l'Article ressort d'une manière par
ticuHèrement claire des tennes de r Arti
cle 53, paragraphe 1, dans lequel la Charte
parle des: «'...mesures contre tout Etat
ennemi 'prévues en application de l'Arti-
cle 107 »

Lorsqu'on -considère les débats qui ont eu
lieu à San-Francisco, on se rend compte que
les na'tions avaielll,t reconnu que la l'Iespon
sabilité de ~poursuivr·e 'la guerre 'êoutre le
Japon, d'établir la paix, et de .contrôler pen
dant un certain. temps les Etats ennemis,
constituerait la -tâche p.rincipale des gran-
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drafters of the Charter inserted Article 107
to ref1ect this recognition,

The statement submiHed on behalf of tlw
Aus'tralian delegation regardill1g the report
of Committe'e 3 of Commission III contains
the fol1owing !passage: "Pa'ragraph 2 of
Ihis Cbapter "-fua't is the present one.
Article 107-" as we understand it, is in
tended to mean Ithat certain Governments
will ha,r.e special :responsibility to take ac
lion or authorise action against enemy
States as a result of the present wHr" ,.,
U Vile are in agreement with the generul
intention of this paragraph, thalt intention
heing, in onr understanding, that the anmi
stice terms imposed on our enemies will
he carried out strictly.., " 1

The United Staltes delegation made the
point at San Francisco, in ,connexion with
Article 107, tha't 'llothing should be induded
in the ChaTter which would hi.nder adion
against the ,enemy on the pant of the vietors
in the second Wori:d War.

Similarly, the re,prese'lltative of Callad'a,
in Commission TTI, S'tated : ""V.e have, for
instance, Ito adopt a text which will permit
,the taking of aIl necessary action against
Ja'p1an by the GOVoernments directly res
ponsible for waging the war. " 2

There \Vas an additional and also an
important reasolll for the inclusion of Arli
de 107 in the 'Charter, and that was the
recognition of ithe need to ,prevent the ex
enemy States themselves from distorting
thepurposes of the Charter by using if n·s
an instrument to appeal to the Un1ted Na
tions to restrict measures taken against
them by the Powers having res,pOlnsibility
for 'theirconltrol.

The Conference rightly decided that,
during the perio~when transHiotnal sercurity
arrangements were in effect, this limit<ation
should he made abundantly clear,

Committee 3 of Commission III vO'ted
unanimously to insert the following state
ment in ils r.eport :

"Il is understood that the enemy S'tates
in tbis war shaH not have the right of
recourse to the Security Council or the
General Assembly hefolie 'the Securily
Council grants them this rigbt. "',

Thus it is applarent that there is nothing
in the Charter that prevents 'Ihe Security

1 See Documents o{ the United Xation.s Cont'erence
on Inte17Ultional 01'ganization, San Francisco, 1945,
volUJme XI, p. 197.

3Ibid., p. 195.
, Ibid., volume ~Il, p. 560.

des Puissances. C'est pour traduire cette
idée que les auteurs de la Charte ont inséré
dans celle-ci l'Article 107.

La dé'légation de l'Australie a fait, au su
jet du rapport du 'Comité 3 de la Commis
siorn, III, une déclaration où il est dit
notammenl~ : « .Le pa'ragra.phe 2 de ce Cha
pitre » - il s'agit de notre Article 107 d'au
jourd'hui - « signifie, à notre avis, que
certains Gouvernements auront spéciale
ment la responsabilité d'entr.epl'endre ou
d'autoriser, comme suite de cel~te guer.re,
une action contre les Etats ·ennemis. Nous
approuvons l'idée générale exprimée dans
ce paragraphe, c'est-à-dire, si nous compre
nons bien, que les telIDes de l'armistice im
posé à nos ennemis devront être exécutés
strictellleIlt", »

La délégation des Etats-Unis. à la Confé
rence de San-Francisco a, au sujet de l'Ar
tic1e 107, insisté sur le fait qu'aucune dis
position de la Charte ne devrait entraver
une action enltr.eprise contre l'ennemi par
les vainqueurs de la deuxième guerre
mondiale.

Le 'représentant du Canada à la Com.
mission III a déclaré de même: « Nous
devons notamment adopter un tex'te qui
permette aux Gouvernements direotement
responsables de la conduite de la guerre
d'entreprendre contre le Japon toute action
utile '. »

En faveur de l'inclusion de l'arrtic1e 107
dans la Charte, il y avait encore une raison,
et une raiso,n importante: il é'tait néces
saire d'empêcher les Etats anciennement
ennemis d'utiliser la Cbarte, contrairement
aux buts qu'eUe se propose, pour en appeler
à l'Organisation des Nations Unies afin
d'obtenir que les Puissances chargées de
contrôler ces Etats ,prennent des mesures
moins ,rigoureuses à leur égard.

La Conférence a décidé, av-ec raison, que,
au cours de la :période pendant laquelle les
dispositions. provisoi,res ·de sécurité seraient
en vigueur, cette interdiction devrait être
clairement énoncée,

Le Comité 3 de la Commission III a dé
cidé à l'unanimité d'insérer dans son :rap
port la déclara'tion suivante:

« Il est bien entendu que les Etats enne
mis au ·cours de cette guerr,e n'auront pas
le droit d'·ex:ercer un recour.s devant le
Conseil de sécurité ou à VAssemblée géné
rale avant d'y être autorisés par le Conseil
de sécurl,té', »

Il ,est donc élair qu'aucune disposition, de
la Charte n'empêche le Conseil de sécurité

1 Voir les Docwments de la Conférence des Nations
Unies SUl' l'ÜJrganisation intel'nationale, San-Francisco,
1945, volume XI, page 197.

"Ibid., page 100.
'Ibid, volume XII, page 560.
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CoU'ncil or the General Assembly from
assuming jurisdiction ov·er maUers that
involve theenemy States, when necessary
to remove a Ithreait to the peac,e created hy
the action of one of the Members of the
United Nations against tluee other Members.

An argument might he made that the
Security Council had .no jurisdiction in the
case before us, if the ba'sis of the c{)Iffiplaint
were action taken by the USSR Governme.ut
against GN'mauy llo pl'event a renewal of
German aggression. But that is not the basis
ofthis case. The gravamen of the com
plaint which the United States, the United
Kingdom ~and France have brought before
the Security Council is ,the action of the
Government of the Sovi,et Union taken
against them and action taken a,gainst il:heir
armed forces and occupation authorities
and constituting a threat or use of force,
AdmiHedly, the blockade which the Govern
ment of the Soviet Union ha., instituted has
its locale in Ger.many, but il 'is a wea:pon
employed against France, the United King
dom and the United S'tates. Obviously, it
can make no diffe:rence, so far as the
jurisdiction of the Security Oouncil is con
cerned that the blockade is maintained in
the territory of a former enCdïlY State.

In their formaI communication to the
Se'cretary-General of 'the United Nations,
the three Governments hav,e asserted ~h;:).t

the blockade meaSUl~es COLllstitute a threiUt
to the 'Peace wÏ'thin the meaning of
Chapter VU of ;the Charter. Under Arti
cle 24 of the Charter, w,e ,agreed - and l
quote the language of 'the Charter - to
"conf,er on the Se-curity Council primary
responsibHity for the maintenance of inter
national peaœ and security."

1 have no dO'ubt 'that the Security Council
will reject the demand of the r'ellH.'esentative
of the Union of Soviet Socialist Repuhlics
that it should shrinh: from di'schargillg this
l'esponsibility.

Sir Alexander CADOGAN (United Killgdom) :
A,s 1 ulnderstand it, we 'are still engaged in
dlscussing whether or not ,to adopt the
provisional agenda which is befo'l\C us.
Objection to snch adoption has been raised
hy one del'egatioll, ithe delegation of the
USSR, on the ground that the SeoULrity
Council Uself is not competent to diS'cusa
the question raised in the identÏtc noiles from
the three Gov;ernments. The representativ,e
of Belgium sugges'ted, 1 think, that we could
actuaUy put /the question Œl the formaI
agenda and subsequently disc'U!ss the com
petence of1 the Security Council, and he
seems to be of the opinion that tha't would
he a !proper prooedure. 1 do not wish '10
pil.'olnounce myself on that Aduallv it does
Hot seem ,to me to make very muèh differ-

ou l'Assemblée générale d'exercer leur ju
ridiction dans des affaires où sont impli
qués 'les Etats ,ennemis, lorsqu'il est néces
sair,e de faire cesser une menace contre la
paix découlant de l'action ,entrelPrise par
un Eta't Membre de l'Organisation contre
trois autres Membr-es.

On pourrait p'rétendre que la juridiction
du Conseil de sécurité ne peut s'exercer
dans le cas qui nous est soumis; mais il
faudrait pour cela que plainte eût été por
tée conh~e une action que le Gouvernement
r

1
; l'URSS aurait enh-eprise vis-à-vis de

l'Allemagne afin de préveniil' une nouvelle
agl'essionde la part de ce ;pays ; or tel n'est
pas le fond de l'affaire. La plainte que les
Etats-Unis, le Royaume-Uni et la France
ont portée devant le Conseil de sécurité est
fondée sur l'action que le Gouvernement
de l'Union soviétique a enh'eprise contre ces
trois Etats, action ,entrep.rise contre leurs
forces a'rmées et autorités d'occupation et
constituant une· menace d'employer la force
on un emploi d,e la force. Certes, le blocus
ÎllS'tituépar le Gouvernement de l'Union
soviétique s'exerce sur le territoire de l'Al
lemagne, mais il est utilisé comme une
arme contre la France, le Royaume-Uni et
les Etats-UnÏ:s. Il est clai,r, en ce qui con
cerne la juridiction du Conseil de sécurité,
que le fait que le blocus s'ex'erce sur le ter
ri'loi.r:e d'un Etat anciennement ennemi ne
change rien à l'affaire.

Dans la communication officielle qu'ils
ont adressée au Secrétaire général de l'Or
ganisation des Nations Unies, les trois Gou
vernements ont déclaré que les mesures de
blocus constituent une menace à la paix au
sens du Chapitre VII de la Charte, L'Arti
cle 24 ne la Chal're que nous avons signée
prévoit - oCt je cite - que les Membres
« confèl~ent au Conseil de sécurité la res
ponsabilitéprincipale du maintien de la
,paix et de la sécurité internationales ».

Je suis persuadé que le Conseil de S~Cll

rité n'acceptera pas de r:enoncer, comme le
lui demande le représentant de 'l'URSS, à

.,remiplïr la fonction dont il a la charge. .

Sir Alexander ,CADOGAN (Royaume-Uni)
(traduit de l'an1glais): Si .le comprends
bien. nous continuons à discuter la question
de savoir si nous adoptea.-ons ou non l'ordre
nu jour provisoir,e qui nous est proposé.
Une délégation - la délégation de l'URSS
- s'est 'opposée à l'adoption, en prétendant
que le Conseil de sécurité n'est pHS compé
tent pour discuter la question que soulèvent
les notes identiques des trois Gouverne
ments. Le l'eprésellJtanlt de la Be'hrlque a
proposé, i e crois, que nous inscrivions la
auestion à l'ordre du jour et {fue nous abor-
nions ensuite le' point de savoir si le Conseil
de s~curité est ou n'est pas compétent. II
estime, semble-t-il, que ce serait là une pro
cédure in<liquée. .Te ne voudrais 'Pas me
prononcer à ce sujel,", mais je ne crois pas
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enee. If we wel'e ta put ,the matter on the
a,genda and then discuss eompeltenee and
find that we were ineompe'tent, 1 suppose
\Vie shoul'd then ihave ta take the matter off
the agenda again. Equall'y; if we found that
\Vie wlere comp,etent before the question WI1S

placed, oU ·the agenda, then logically unless
any other obj,eetion \Vere raised, we S1hould
bave ta 'put ft on our agenda.

What is dear, howev,eil.·, is that the SecUl'
Îlty Council should address itself ta 'this
question of ,competence, since il has been
l'laised, beforê embarking on a disoussion
of the 'Substance of the matter. In the few
remarks wihieh 1 p·rc _.)se ta malr,e at this
stage, 1 shall try ta k(ep ta that prel'iminary
questiOin of the ·competence of the Security
Couneil. 1 do not neeid ta repeat a great deal
that has been S1aid by the representative of
the United States, with whioh 1 am in entire
agreement, 'but 1 do want simply ta empha
siz,e Ollie or two points.

The l"ejp,resentative of the USSR has urged
with great empha,sis that tihese diffeTences
are slllich as should be discussed and settled
between the four Powers themselves.
Without ,contesting that, l would ask what
happens if they do not ag!reel? Wha,t
happens if, after months of discussion and
negotia.tîon, 'tbey still find themselves in
disagreement ?

The USSR Government maintains - and
Mr. VYSihÎ'nsky has repeated it with empha
sis this afternoon - tha't there i5 no
bloekade of Be·rlin, that there is no thTP,at
ta the peace. We disagree with that. Can
bhere be no appeal ta the Security Coundl ?
Mr. Vyshinsky says <. no", because of Arti
cle 107 of the Charter.

1 should, therefore, like ta say one OT' two
words 'about Ithat pa·rticular Article bath as
ta Hs intention, as 1 understalIld it. and as
ta its intel"pl'etation. 1 do not :think tha,t 1
need ta quote the text of that A.nticle. Il has
alveady been quO'ted here this afternoon.
The repTe'Sentatïv,es hav,e il in mind and
perthap'S under toheir eyes at ithe same time.
What 1 would 'lilœ ta say is this: the sole
abject of this provision which wle fiJnd in
the Chai"ter, Article 107 which was based
ana draft originally made at Dumba,rton
Oaks while the war was in full swing, was
,ta lelave the hands of the AHied Power:>
free as regards any action they might think
it noecessary ta 'lake in relation ta one of thp
enemy States, either in the .continualIl·ce of
aClt'Ual ihostilities or as œgards !post-lhostil'ity
action, snch as the oCicupa'tion of enemy
temtory, the ,enfOO"cement· of tr.ansfers of
territory under a ,peace treaty, exacting
reparations, and sa on. But for a :provi
sion of 'lhis kmd. much of the actioln whi~h

the Allies wis'h to take

que cette méthode changerait grand-chose.
Si nous inscrivions la question dont il s'agit
à l'ordre du jour, e't si, discutant ensuite
de 'la ,compétence du Conseil, nous finis
sions p'ar établir que ceh~i-ci est incompé
Itent, je pense que nous aurions alors à
retirer ie point de l'ordre du jour. D'auh-e
pa['t, si, avant que la que'stion soit portée à
l'ordre du jour, nous décidons que l,e Con
seil est compétent, il en résultera logique.
ment, sauf si d'autres objections sont sou
levées, que nous d,evons inscrire ce point à
l'ordre du j:our.

Il est clair que, puisque la question de
compétence a été soulevée, le Conseil de
sécurité doit 1'aborder avant d'entreprendre
un débat sur le fond de l'affaire. Les quel
ques observations que je me propose de
présenter .aujourd'hui vont porter, et je
m'efforoerai de n'en :point sortir, sur la
question préliminaire de la compétence du
Conseil. Je :ne veux p'as répéter ,tout ce qui
a été dit ,pai' le représentant des iEtats-Unis
d'Amérique, dont j'ap·prouve entièrement
la déclaration; je voudrais simplement
insister sur un ou deux points.

Le représentant de l'URSS a soutenu avec
beaucoup de force que les différends qui
existent entre les quatre Puissances sont
d'une na!ture teUe que c'est à ces Puissances
qu.'il appartient de les discuter entr.e elles
et de les régler. J.e ne contesterai pas la va
leur de cet argument, mais ce que, je vou
drais savoir, c'.estce qui arrivera si l'accord
ne se fait pas, si, a[Jrès des mois de discus
sions d de négociations, le désaccord sub
siste en!tre ces Puissances.

Le Gouvernement de l'URSS prétend 
et M. Vychinsky l'a répété avec insistance
cet après-midi - qu'il n'y a pas de blocus
de Berlin, qu'il n'y a pas de menace à la
paix. Nous ne sommes 'pas de cet avis. p.eut
on en aippeler au Cons,eil de sécuri,té?
M. Vychinsky, se fondant sur l'Article 107
de la 'Charte, ré;pond « non ».

Je vou.drais donc dire que'lques mots sur
ce que je crois êJtreJ le sens de cet Article
et sur l'interprétation qu'il faut en donner.
Je ne crois pas devoir citer le te~te de l'A'r
tiele; on l'a déjà fait cet après-midi. Les
i',eprésenta:nts ont ce texte présent à l'esprit
et Ipeut-êt.re même l'ont-ils sous les y·eux.
Voici ce que j'ai à dire: cet Article de ia
Charte n'a pas d'autre O!bjet - l'Article 107
a été rédigé d'apTès un 'texte établi à Dum
barton Oaks, ·en 'pleine guerre - que de
laisser aux Puissances alliées la liherté
d'entrejprendre vis-à-vis de: l'un des Etats
ennemis toute action qu'elles jugeraient
utile, soit dans la poursuite des hostili'tés,
soit dans les actions menées après la sus
'pension de' ces dernières, telles que l'occu
pation du territoire ennemi, l'exécution de
transf.erts de terri'toir.es en v.ertu d'un traité
de paix, la livraison de ,réparations, etc. A
défaut d'une disposition de ce genre, quan
tité de mesures que les Alliés auraient eu
le légitime désir d,'.entrepre'IHire ou au
raient entrepris vis-à-vis des iE'tats ,ennemis
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Tihis Article gives a certain latittude to the
responsible Gov-ernments. It would adrm~t

and might have to take in relation to the
.enemy States might have been technically
inconsistent wHh the pm'poses and !prin
ciples of .the Oharter - for insltance., the
principle of not using force. FlUi'theT, the
halIlods of the Allies might have been tied
cOIIDpletlely as regards their post-hostility
dealings with the enemy States and as
regaI~dIS ,tille .ev,entuaJ lPeace treati·es or
arrangements. So muc:ili for the intention of
ibis Artide to whirch 1 am referring.

For these reasons, it cannot he claimed
that the adiOlll of the Governmelllt' of the
USSR in Berlin escap0S ,the application of
the Charter, or that it is taken out of the
Chart,er by A,nUde 107, since it is not at
all the type of adion ·contemplated in that
provision. It might he held t,hait· there is
some· ambiguity about ,this Artide, and that
its Scope is not absolUitely c1ear, hut the
claim that it debars the Security Council
from examining or discussing any action
taken or authorized hy the Governments
responsible for such action in Telation to an
ex-enemy State is inadmissible.

auraient pu, d'un :point de vue technique,
être en contradiction avec les buts et prin
c~pes de la Charte, notamment av.ec le
principe qui condamne l'emploi de la force.
Les Alliés auraient eu les maÏlns complète-.
ment liées quant aux actions qu'ils devaient
entrepr.endre Ù l'éga1rd des, Etats ennemis
après la ·cessation des hostilités, et quant à
la conclusion des traités de paix ou accords
à intervenir dans ce but. Tel est, à mon
avis, le but que se prOiposait l'Article· dont
il s'agit.

Examinons maintenant les !l'.rmes mêmes
de cet Article. Nou,s voyons que l'Article 107
ne porte que sur une action entreprise - et
je cite - « vis-à-vis d'un Etat... ennemi ».
L'action de l'URSS, conme laquelle les Puis
sances occidentales protestent, n'a pas été
ootr.eprise vis-à-vis de l'Allemagne. Il s'agit
essentielLement d'une action entreprise vis
à-vis des Puissances occidenltales elles
mêmes et qui consiste à couper leurs com
munications avec une !partie du ter.r.itoire
allemand qU'lelles ont le droit d'occuper, et
à tenter de leur interdire 'l'accès à ce point
et de les contraindre à l'abandonner. Que
cette action ait lieu en Allemagne ,et qu'elle
aif.eete la population de Berlin, cela ne suf
fit pas IPonr qu'on puisse la considérer
comme une action entreprise vis-à-vis de
l'Allemagne, action à laquelle s'applique
raient les ·dis;positions de l'Ar!ticle 107. L'ex
pœssion employée daillis cet article, c'est 
je l'ai déjà dit - « vis-à-vis d'un Etat...
etllnemi » ; Je textoe ne dit pas « relative
nlent à », ou « concernant » un Eitat
ennemi, ·et le contexte montre bien que
l'expression « vis-à-vis d'un Etat ennemi »
signifie !bien une action dont l'Ebut ennemi
est l'objet eit non pas seulement le sujet, ou
l'occasion, ou le lieu. Dans l'affaire de Ber
lin, il est clair que l'action de l'URSS a pour
obj et les trois Puissances occidentales et la
position qu'eUes occupent, 'et c'·est essentiel-
lement vis-à-vis de ces Puissances e!t non
vis-à-vis de l'Allemagne que cette action est
entreprise. C'lelSt la position de ees Puis
sances, les droits de ces Buissances - non
la position et .les droits de l'Allemagne 
qui sont dil'ectemen!t affectés ou atteints
par l'action de l'URSS.

C'est pourquoi l'on ne peut prétendre .que
l'action du Gouvernement de l'URSS à Ber
lin n'est pas visée par les dispositions de
la Charte, ni qu'elle constitue le cas d'ex
ception Iprévu par l'Ar!ticle 107; cet Article
ne s'a;pplique nuHement à une action du
g,~nre de celle~dont il s'agit. L'on pOUilTa
dIre que ·cet ArtIcle est ·quelque peu ambigu
et que son champ d'application n'apparaît
pas immédiatement, mais il est inadmissi
hIe de Iprétendre que ceL ATtic1e' interdit
au Conseil de sécurité d'examiner ou de
discuter une action vis-à-vis d'Un Etat an
cienneme~t, ennemi, qui serait entreprise
ou autorlsee ,par- 'les Gouvernements qui
ont la responsabilité d'une telle action.

1

iL'Ar!ticle laiss,e Ulne certaine latitude aux
Gouvernements responsables. Il p,révoit
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Now let us look at ~ts actual 'tenus. lt
will be seen that ,the only case that cornes
under Article 107 is one of action taken
- these are the words - "in relation to"
an.·enemy Sbute. The USSR action, of which
the "Vrestern Powers are complaining, has
not however heen taken in l'elation to
Genuany. It is essentially action 'tal{,en in
relation to the Western Powers Ithemselves
by cutting off their communications with
a ,pal'~ of GenualIlY where they haVie the
right to be and by latt,empting ·to deny them
a:ccess to it or to ,compell their withdrawal.
That the locale of this aotion is Germany
and tJbal~ the population of Berlin is
a:Œected by it does not suffi,ce to constitute
it as ifl'Cition taken in relatiolll to Germany
or to bring it und-er ATticle 107. The term
used, as 1 have said, is ".. .in relation to"
-not affecting or ·concerning-and in the
CORtext "... in relation ,to" is dearly intended
I~O mean :;tction of which the enemy State
IS the ob~'ect and not merely the subj,ect,
bhe occaSIon or the locale. Tihe objoect of
the USSR action in HIe case of Berlin is
clearly the three Western Powers and their
posittion, and it is inhe~eilltly in relation to
!he!ll a~d not in relat~on to Germany Ithat
l~ IS bem,g taken. It Is their status, their
rl~hts, not G~Im~ny's, Ithat are direoHy
affected or pTeJudI-Ced by the USSR action.
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that, if that should seem to he [l,ecessary,
in ·certain ,eme:ngencies, these Governments
cOlùd a'Ct withO'l1It waiting for a.uthorilty
t:rom the Security COlmcil·; howev,er if the
authors of the Charter had internded by this
Al'ticle to debar Ithe SecU1'ity CoullIcil even
fr.om a discussion of s11:ch matters, they
would surely have found a mOl'e precise
and a more definite formula. They were
quite ,capable of that. There is, as has been
pOÎ!nted out, one sphere from which they
intend to debar the Se'cl1'rilty Council, or,
indeed, the United Nations, from interven
tion; namely, Ithat of matters which are
essentia11y within the odomeSitic jurisdiction
of any State. If o.llIe looks 'at Article 2, !para
gra.ph 7, we find the folIow1ng text:

"Nothing ·contained in tibe present ·Charter
sha11 aUithorise the United Nations to inter
vene in matte'l'S which al'e ,essentially within
the domestic jurisdiction of any State... "

Nothingcan. he dearer than that, but thaï
is not the fOImula employ;ed in Article 107,
and we ·can confidently conclude thalt the
intention of Ithe Article is different from
th3lt of Article 2, paragraph 7, which 1
have just quoted; that is to say, it does not
debar the Security COUilcil from dealing
with 'a illlaltte'l' ,sUich as that which is now
submitted to il~. Therecan. be no doubt about
the competence of the Security Coundl in
this matter, which, therefol'e, should and
mUSlt be included in the agenda for the
future discussion of tthe substance of the
question.

The PRESIDENT {tnanslated from 5panish):
1 have' on my list of those wishing to speak
the representatives of Syria and of F:rance.
But since il is 'late a1ud representattiVies are
probably tired, we might now adjourn, if
Hlel'e are no objections, until tomorrow at
3 1P·m.

The meeting rose al 6.35 p.m.
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que, en certains cas urgents, ces Gouverne.
ments peuvent, s'ils le jugent nécessaire,
entreprendre une action sans attendre une
autorisation du Conseil de sécurité. Mais si
les auteurs de 'la Charte' avaient entendu,
par cet A'rticle, empêcher le Conseil de sé·
curité de discuter des questions de cet
ordre, ils 31uraient certainement trouvé une
formule plus précise et plus nette; ils
étaient iParfaitement ,en meSUJie' de le faire.
Il y a un domaine - on l'a déj à signalé 
dans lequel le,s auteurs de la Charte en
tendent que le Conseil de sécurité ou, même
l'Organisation des Nations Unies n'inter
vienne point :ce domaine comprend les
questions qui relèv.ent essentiellement de la
compéJtelUoce nationale d'un Etat. Le texte
se 'trouve au paragra·phe 7 de l'Article 2.
Le voici:

« Aucune disposition de la présente
Charte n'autorise les N''Itions Unies à inter·
venir dans des affaires qui relèvent essen
tiellement de la compétence nationale d'un
EtaL. »

Rien ne saurait être plus clair, mais ce
n',est Ipas là la formule ,employée à l'Arti
cle 107. Nous pouvons donc être assurés que
le but que se propose l'Article 107 est -tout
à fait différent de celui de l'Article 2, para·
graphe 7, que je v1ens de lire; c'est-à-dire
que l'Article 107 n'empêche pas le Conseil
de sécurité d'examiner une question. du .
genre de· cene qui lui est auj ourd'hui sou
mise. La compétence du Conseil de sécurité
en cette affaire ne peut êtr~ mise en doute,
et cette affair.e ·doÏ!t donc être obligatoire
ment ;po.rtée à l'ordre du j our en vue d'une
discussion quant au fond;

Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Les
représentants de la France et de la Syrie
sont inscrits pour pr.endre la -parole. Toute
fois, étant donné qu'il est tard d que les
membres du Conseil sont probablement fa
tigués, je propose, s'il n'y a pas d'objection,
que nous levions 'la ~éaince et que nous noU"
réunissions à nouveau demain à 15 lleUl'eS

La séance est levée à 18 h. 35.
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